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CHRONIQUE. 

AS SEMBLÉE NATIONAIE. 

H y a peu de chose à dire de la séance d'aujourd'hui, et 

nous pourrions nous borner à faire connaître le vote par 

lequel l'Assemblée a refusé de prendre en considération 

la proportion tendant <> à demander une enquête parle-

mentaire sur les causes qui ont motivé un déploiement 

extraordinaire de forces militaires dans la journée du 29 

janvier. » De discussion il n'y en pas eu, et c'est vaine-

ment qu'au nom de la minorité de la Commission, M. 

Sauteyra a essayé d'engager le débat. 11 s'y était pris ce-

pendant assez habilement : il avait commencé par porter 

à la tribune une déclaration qui lui avait été faite, disait-

il, par un des ministres, lequel lui aurait annoncé que plu-

sieurs membres de l'Assemblée nationale pourraient être 

gravement compromis par l'enquête. C'était là, comme 

on le voit, un excellent moyen pour passionner le débat, 

et l'on paraissait s'attendre à de vives interpellations. M. 

Mathieu (de la Drôme) à son tour est venu demander si 

la conspiration n'était pas autre part que dans les rangs 

de ceux que le ministère avait signalés Mais il n'a 

pas trouvé d'écho, même sur la crête la plus élevée de 

la montagne : aucun autre des quarante-cinq signatai-

res de la demande d'enquête ne s'est soucié de la venir 

soutenir à la tribune, et, au moment où M le président 

du Conseil se levait pour prendre la parole, la majorité 

lui a fait comprendre qu'en présence d'une accusation 

désertée toute justification était inutile. Les conclusions 

de la Commission, qui s'opposent à la prise en considé-

ration, ont été adoptées par 481 voix contre 227. 

La première délibération du projet de loi sur les clubs 

e'Iaft aussi à l'ordre du jour. 11 a été décidé, sans discus-

sion, qu'il serait passé à une seconde délibération. 

Tout le reste de la séance avait été consacré à l'examen 

du projet de loi relatif à l'établissement d'une salle défi-

nitive pour les séances de l'Assemblée nationale. La 

Commission proposait d'adopter ^ancienne salle des séan-

ces de la chambre des députés, en y faisant divers chau-

gemens d'appropriation. Tout le débat s'est concentré en-

tre M. Maissiat, qui demandait l'ajournemenl, et M. Bu-

reau de Puzy, rapporteur : nous n'avons pas à l'analyser, 

et nous ne voulons pas nous faire juges des questions 

toutes spéciales qui ont été tour à tour traitées fort sa-

vamment par les deux honorables orateurs. Qui a raison, 

ue M. Maissiat ou de M. de Puzy, sur les véritables con-

fions de l'acoustique, sur la portée des ondes sonores, 

w les avantages des couloirs circulaires ou verticaux? 
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 "ombre eles volans n'était que 

éUnten congé temporaire pendant toute la durée de leur 
maniât. » 

(
 La portée de cet amendement est facile à saisir et n'a 

d'ailleurs été contestée par personne; c'est que l'officier, 

à l'expiration de son mandat, reprendra la place qu'il oc-

cupait dans l'armée, et que le temps qu'il aura passé dans 

les fonctions législatives lui comptera, pour l'ancienneté, 

de la même manière que s'il fût resté à son corps. 

Or, ce ne peut être là une position exceptionnelle qu'on 

ait voulu faire à l'armée : elle repousserait elle même un 

semblable privilège, peu compatible, du reste, avec le 

principe républicain. On devra donc faire pour les autres 

fonctionnaires, pour ceux-là du moins dont l'inamovibi-

lité garantit l'indépendance, ce qui a été fait pour les of-

ficiers do terre et de mer, ni plus ni moins. Ainsi, la ma-

gistrature inamovible, les membres de l'Université, pour 

ne citer que ces deux exemples, devront être compris 

dans les exceptions autorisées par l'article 28 de la Cons-

titution. L'Assemblée, qui ne voudra certainement pas 

s'exposer au reproche de partialité ou d'inconséquence, 

ne saurait donc manquer de revenir, dans une prochaine 

lecture, sur le principe d'incompatibilité à tort appliqué 

aux fonctionnaires inamovibles. 

Les militaires, en effet, ne sauraient revendiquer pour 

eux seuls la faveur qui doit s'attacher aux services ren-

dus au pays. Chaque ordre de fonctionnaires concourt au 

bien de l'Etat dans la mesure des attributions qui lui ont 

été confiées; et il serait aussi injuste qu'impolitique de 

voul ir établir eutre eux des prééminences ou des com-
paraisons. 

Les militaires ne sont pas moins essentiels à leur corps 

que les magistrats sur leur siège, les professeurs dans 
lenr chaire. 

L'indépendance de position n'est pas moindre appa-

remment dans le fonctionnaire inamovible que dans l'offi-

cier ; elle est même plus grande ; car, si l'officier ne peut 

être privé de son grade, on peut lui retirer son emploi. Le 

ministre n'a d'action sur le fonctionnaire inamovible que 

pair l'amorce d'un avancement prématuré ; mais il agit de 

même sur l'oftî ier qu'il peut nommer au choix. Ajoutons 

que les habitudes de subordination, plus étroites dans 

l'armée que partout ailleurs, à cause des nécessités de la 

discipline, y diminuent encore les garanties d'indépen-
dance. 

L'indépendance, au surplus, la véritable indépendance, 

est dans le caractère plus que dans la position ; nous en 

pourrions citer plus d'une preuve contemporaine, si nous 

ne KO is interdisions toute allusion à des noms propres. 

Nous applaudissons donc à l'esprit vraiment libéral qui a 

fait adopter l'amendement Baraguay-d'Hilliers, parce 

qu'il nous semble impossible, encore une fois, que ce ne 

soit là qu'une flatterie adressée à l'armée par la crainte 

de se l'aliéner en la méconientant. 

Il est bon, il e»t utile qu'il y ait des militaires dans la 

représentation nationale pour y éclairer toutes les ques-

tions se rattachant à l'armée ; mais il n'en est pas moins 

bon, moins utile, on en conviendra, qu'il y ait des ma-

gistrats, lesquels, il semble, n'ont pas moins d'aptitude 

que les militaires pour discuter des points de législation. 

1 es esprits raines et absolus ne voudraient tolérer au-

cun fonctionnaire public à la Chambre ; nous félicitons 

l'Assamblée d'avoir compris que la pratique des affaires 

ne s'accommode pas de cette rigidité de principes, et 

qu' 1 faut des tempéramens à toutes les choses hu-

maines. Abjurez, dirons -nous à ces esprits prévenus, ab-

jurez ces défiances jalouses, ces passions mesquines qui 

font tenir en suspicion tout ce qui porte le titre de fonc-

tionnaire. Ces défiances étaient permises alors qu'il te 

faisait un si criant abus des influences politiques ; mais 

ces influences ne sont plus à craindre avec le suffrage u-

niversel, ce sont des influences d'une autre sorte qu'il 

faut redouter. Adorateurs fervens du principe de la sou-

veraineté populaire, comment d'ailleurs êtes vous si ar-

r'e îs à limiter le choix du peuple ? 

Nous n'allons pourtant pas jusqu'à dire qu'il faille a-

baisser la barrière devant tous ; non. Contre les agens 

révocables du pouvoir, prenez vos précautions, soit ! 

Mais des fonctionnaires inamovibles, qu avez-vous à re-

douter ? Nous ne prétendons point, nons n'oserions es-

pérer que, sous le Gouvernement républicain, la faveur 

et le népotisme n'auront plus de part aux nominations ; 

on change les gouvernemens, on ne change point les 

hommes ; mais vous avez un moyen de rendre les fonc-

tions publiques plus indépendantes du pouvoir, c'est de 

réglementer chaque carrière ; c'est d'en fermer l'accès à 

la médiocrité, en soumettant les candidats à des épreu-

ves qui fassent arriver les bons, si ce n'est toujours les 

meilleurs ; c'est de tracer à l'avancement des règles qui, 

sans emprisonner le pouvoir dans des limites trop étroi-

tes, découragent l'esprit d'intrigue, assurent les droits du 

travail et des services rendus, et entretiennent parmi tous 
une salutaire émulation. 

l'un crime, ou même d'un délit? 

Assimiler, en effet, la faillite à la banqueroute, c'est con-

fondre des actes qui, aux yeux de la loi, ont un caractère es-

sentiellement différent. 

« Si la cessation de paiement est due uniquement au mal-

heur, elle prend le nom de faillite; si à l'imprudence ou à 

l'inconduite, celui de banqueroute simple ;,si à la fraude et à 

la mauvaise foi, ce'ui de banqueroute frauduleuse. » ( DALLOZ, 

Jurisprudence générale.) 
A nsi, la faillite peut avoir trois causes: 

« Si c'est le malheur, le failli doit être protégé ; 

» Si c'est l'inconduite, il doit subir une correction; 

» Si c'est la fraude, il doit être livré à tonte la sévérité de 

la jus iee criminelle. » (SÉGUR, Exposé des motifs du Code de 
commerce.) 

La loi électorale, en maintenant l'incapacité do l'art. 3, § 
VI, punira donc la commerçant, reconnu digue de protec 

lion par la loi cjmmerciale c
1
 le-mêrne, du châtiment le plus 

rigoureux qui puisse être infligé à un e t 'yen , la privation 

de l'exercice du droit souverain d'électeur ! 

La rigueur de cette pénalité exorbitante déterminera sans 

doute l'Assemblée nationale, après un plus mûr examen, à ef-

facer du projet de loi, dans sa troisième délibération, une in-

capacité infligée au malheur seul et votée à la faible majorité 

de onze voix..., 

Q .e le failli qui a obt°nu un concordat, après avoir été dé 

claré par jugement du Tribunal de commerce malheureux et 

excusable, ne puisse se présemer à la Bourse, à moins qu'il 

n'ait obtenu sa réhabilitation, cette exclusion est une juste 

satisfaction donnée aux susceptibilités commerciales. 

Qu'il ne puisse être représentant du peuple ni juré, on le 

comprend, parce que les fondions de législateu' et déjuge 

soiit des magistratures, des pouvoirs de égués, à l'exercice 

desquels la loi est libre d'imposer des conditions et des en-
traves. 

Mais le droit souverain d'électeur n'est pas un pouvoir dé-

légué : c'est un pouvoir propre et personnel àchaque citoyen; 

il ne saurait être enlevé, parla plus aggravante de toutes les 

peines, à celui que la loi pénale ne frappe même pas d'une 

peine correctionnelle, et auquel la loi électorale ferait ainsi 

une condition pire qu'au condamné pour crime. 

Car la réhabilitation du condamné à une peine afflictive 

ou infamante dépend presque de lui seul, puisqu'il est maî-

tre de racheter sa condamnation par sa bonne conduite. 

Au contraire, la réhabilitation du failli concordataire et 

déclaré excusable, c'est à-dire, pour nous servir de l'expres-

sion de M. Dupin aîné, amnistié tout à la fois par ses créan-

ciers et par la justice commerciale, ne dépend pas de lui, 

puisque, que'que bonne que soit sa conduite, il n'est pas 

maure de gagner de l'argent, et que ce n'est qu'à prix d'ar-

gent qu'il peut obtenir sa réhabilitation. 

Or, après soixante années de révolutions, qui ont jeté des 

perturbations si fréquentes et si nombreuses dans toutes les 

fortunes ; en pré ence des catastrophes commerciales , et in-

dustrielles, produites bien souvent par la soudaineté d'évé-

nemens publiques qu'il n'était pas donné à la prudence hu-

maine de prévoir, l'Assemblée nationale ne voudra pas dés-

hériter du droit d'être électeurs des citoyens qui en sont au-

jourd'hui en possession, qui l'ont déjà eiercé deux fois pour 

l'élection des représentais du peuple et pour celle du prési-

dent de la République, et dont le principal tort es r, de n'avoir 

pas cessé d'être malheureux, comme ils n'ont pas cessé d'être 

honnêtes. 

gne (43"), la gendarmerie moli'e, les sergens de ville et 

quelques gardes nationaux formant le carré, la première 

voiture cellulaire fut ouverte. Elle contenait six prison-

niers, Sobrier, Quentin, Raspail, Blanqui, Barbès et Al-

bert, qui descendirent successivement, et qui furent im-

médiatement introduits dans la Tour-de- Ville, par le di-

recteur, M. Lépreux, assisté de son greffier, de l'archi-

tecte qui a présidé aux travaux, du commandant mili-

taire, etdeJM. le commissaire central du département. 

Dans cette tour, qui ne comporte pas moins de onze 

étages, dont on a eu soin de garnir les fenêtres de forts 

barreaux et d'abat-jonrs en entonnoirs, des cellules ont 

été préparées à l'avance pour les prisonniers et leurs 

gardiens. A l'étage le moins élevé Blanqui est placé seul, 

au-dessus de lui Sobrier et Quentin occupent une salle 

ronde à deux lits ; des gardiens ont leur poste à l'étage 

au-dessus, puis Barbès, Raspail, Albert, sont logés sépa-

rément. 

Chaque cellule, saine et aérée, est garnie d'un lit, 

d'une table, d'un poêle, de deux chaises et d'accessoires 

d) toile tt (3 

Hfâ J^?
rd et

 Laussedat, secrétaires 

torÛè »
 lroi8i

''mo délibération du projet de loi élcc-

sortans, ont été 

l°i ÉLECTORALE 
LA MAGISTRATURE. 

La i ,?™
ler vot

«-

ï̂ 'oim^!!?"
 S

,'
est môm

'î faite plus vite que nous ne l'es-

n

e8t
«tf,-,vé' ,

 m
"«

8 do
 « majorité. L'Assemblée 

ir°uaie de in,!,"
1
 °,

stra(:ls
mo qui isolait la représentation 

S^^HSSL 6" 'r1™ Vlves du w»' Lo g'""'*»' 
sn.

ne
 4

u
e « IPS , H -

S a 111 ad
o^U:r un amendement qui 

Ïi>
8 d

u ne
u

; '
U
'
er8de lu

"
8
 *

raJe8
' ««""uésrepr.;-

lSsi
onhor

8

P

t
3

(
?',8eiont C0Ils

»
d

é<'és comme étant en 
«'e, les sous-officiers et soldats comme 

Un amendement a également été proposé par M. Emile 

Leroux au paragraphe de l'article 3 qui déclare déchus 

de l'électorat les faillis non réhabilités. M. Emile Leroux, 

sans rien modifier au projet ence qui touche l'éligibilité, 

propose d'admettre sur la liste électorale les faillis con-

cordataires déclarés excusables par jugement ou réhabi-
lités. 

Une note à l'appui de cet amendement a été distribuée 

aujourd'hui n MM. les représentans. Nous donnons un 

extrait de ces observations, qui sont inspirées par un pro-

fond sentiment d'équité : 

Le suffrage universel, consacré par la Constitution de 1848, 
a créé, au prolii de chaque citoven français, un droit souve-
rain, celui d'être électeur. 

Pour qu'un seul citoyen soit dépouillé de ce droit souve-
rain, il faut qu'il au été judiciairement déclaré coupable d'un 
crime, ou Uut au moins d'un délit. 

Et cependant l'article 3, g vi, du projet de loi électorale, 
soumis aux délibérations de l'Assemblée nationale, porle : 
« Ne pourront ôtie iiicnli sur la liste électorale les faillis non 
réhabilités» » _ 

Or, qu'est ce que la faillite? 
Est-ce un crime? Non. 
Est-ce un délit ? Non. 
C'est un malheur qui peut atteindre les plus honnêtes 

gens. 

Est-il juste, est-il équitable de frapper le malheur à l'égal 

ATTENTAT DU 15 MAI. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Bourges, le 4 mars 1849. 

Ce matin, foute la po pulation de Bourges a été réveillée 

au bruit des tambours et des clairons ; b uit pacifique, du 

res e, car il s'agissait tout simplement d'une revue de la 

garde nationale et des troupes de la garnison, placées 

sous le commandement de M. le général Marey-Monge. 

Gardes nationaux, donc, sol iats d'infanterie, artilleurs, ca-

valiers et curieux,se préoccupaient uniquementdela revue 

qui allait avoir lieu place Sérancourt, à l'extrémité de la 

ville, opposée au débarcadère du chemin de fer, lorsque 

le bruit tout-à-coup s'est répandu que les prisonniers du 

15 mai venaient d'arriver par un convoi spécial, et que 

leur transfèrement avait lieu à l'Hôtel-de-Ville , où les 

deux tours de Jac rues-Coeur avaient été préparées poul-
ies recevoir. 

11 en était ainsi, en effet ; dès hier, les autorités avaient 

été prévenues, et ce matiii toutes les dispositions néces-

saires pour garantir la promptitude et la sûreté du par-

cours du chemin de fer à la prison avaient été prises. 

Des postes des 14" et 42° régimens d'infanterie avaient 

été, à cet effet, échelonnés aux abords de l'hôtel de Jac-

ques-Cœur, rue St-Sulpice, au Pas-le-Roi et dans le fau-

bourg, tandis qu'un bataillon stationnait au débarcadère 

même, ainsi qu'un demi-escadron de chasseurs à cheval 

destiné à servir d'escorte, et que les gendarmes de la 

brigade, par les ordres du commandant de la place, in-

terceptaient à l'issue de toutes les rues le passage des 

voitures qui eussent pu former obstacle au moment de 
l'arrivée. 

A midi précis, le convoi parti de la gare de Paris à cinq 

heures était signalé. Trois voitures cellulaires du trans 

portdes prisonniers lecomposaient, complétées de six wa-

gons occupés par M. Lépreux, commissaire civil du Gou-

vernement, chef de la maison de justice près la Haute-

Cour, par M. de Maudhuy, qui commande le service inté-

rieur à Vincenues, et qui est chargé du même comman-

t'enent à Bourges; par un officier de paix, une brigade 

de sergens de ville et deux compagnies de gendarmerie 

mobile formant deux cent vingt hommes d'effectif. 

Au moment de l'arrivée du convoi, une soixantaine do 

curieux tout au plus se trouvaient en avant de la gare, la 

plupart cultivateurs des environs, attirés pur un déploie-

ment inusité de force publique. Mais toutes les disposi-

tions avaient élé prises avec une telle précision que quel-

ques minutes suffirent pour que des chevaux de poste fus-

sent atttdés auv voitures cellulaires enlevées des trains, 

et que le convoi des prisonniers se mil eu route, escorté 

des chasseurs et suivis de la troupe et de la gendarmerie 
mobile. 

Le trajet s'accomplit avec une extrême rapidité, et 

grâce à la précaution prise à l'avance de séparer eu deux 

la nlaee de Bc-rry au moyen d'une forte clôture en ma-

driers élevée par le génie pour former une cour spacieuse 

au pied des toursde l'hôtel (Je ïacqûeu Cceirr, les voitures 

Dans chaque tour est disposé un parloir pour la récep-

tion des avocats, de la famille et des amis avec lesquels 

les prisonniers auront obtenu la permission de commu-

niquer. 

Par un marché fait à l'avance, un restaurateur a traité 

de la nourriture des prisonniers au prix de 2 IV. 50 cent, 

par tête et par jour, à raison de deux re, as ainsi compo-

sés : A déjeuner, un demi lire de vin et un plat de viande; 

à dîner, un demi litrede vin, un potage, un plat de vian-

de et un de légumes. 

Aussitôt les six prisonmers de la première voilure ins-

tallés, et le directeur redescendu, l'ex-général Courtais, 

et M ,n ° Courtais, qui, ne l'ayant pas quitté un seul ins-

tant depuis son arrestation, avait voulu l'accompagner 

encore dans ce douloureux voyage, et avait obtenu d'oc-

cuper une cellulle mitoyenne de la sienne, sont descen-

dus de la seconde voiture. Le logement le moins élevé de 

la tour de Jacques-Cœur, avait été préparé pour recevoir 

l'ex-général et sa femme. Par exception, la pièce, meu-

blée de deux lits, qu'ils occuperont,' est en outre pourvue 

d'un cabinet où peut être placé un domestique. Au-des-

sus, et dans la pièce qui passe pour avoir été le trésor de 

Jacques-Cœur, on a disposé un parloir. Cette pièce ron-

de, claire, aérée, est fermée par une porte massive en 

fer battu que garnissait une serrure d'un travail exquis. 

On y a pratiqué un guichet qui, en laissant apprécier son 

épaisseur, témoigne des précautions que prenait l'argen-

tier de Charles Yll pour se mettre à l'abri de toute sur-
prise. 

Outre le général Courtais, les accusés Thomas, Flotte, 

Dégré (le pompier), Borme et Larger occupent les cellu-

les su. érieures de la tour de Jacques-Cœur. 

De cette tour, comme de celle où sont logés Blanqui et 

Barbès, on communique à l'aide de passages ouverts 

dans l'énorme épaisseur des murs dans la salle où siégera 

la Haute-Cour de justice. Cette salle, que l'on achève de 

disposer, est vaste, commode, et se trouvera très bien ap-

propriée aux exigences de ce procèj, qui comptera tant 

tle témoins, de jurés et de curieux. Une- haute estrade, 

qui en occupe le fond, contiendra le bureau de la Cour, 

le siège du ministère public, le bureau du greffier et la 

table des pièces à conviction. A droite une tribune vaste 

et commode est disposée pour les jurés, qui auront en 

face, sur trois bancs échelonnés, les accusés et leurs gar-

des. Le barreau sera commodément placé au-dessous, 

ayant pour vis-à-vis les jurés supplémentaires et non sié-

geans. Derrière laCour,etdans une longue tribune circulaire 

grillée, les magistrats de la localité trouveront des places 

commodes. Dans la partie antérieure de la salle, les jour-

nalistes, les autorités et les personnes munies de billets 

auront jdes bancs spacieux, derrière lesquels le public se 

tiendra debout, sous une tribune disposée, garnie de gra-

dins, où pourront monter les témoins après leur au-
dition. 

L'espace et le temps nous manquent pour décrire tou-

tes les dispositions qui ont été prises pour rendre facile 

et rapide le service de la Haute-Cour dans ce procès. 

Une salle vaste et commode, située au rez-de-chaussée, 

et qui sert aux sessions ordinaires des assises, a été pré-

parée pour recevoir les témoins. Comme les accusés, les 

magistrats, les jurés, le Barreau, les témoins, le public 

auront chacun leur entrée et leur escalier particulier pour 

entrer et pour sortir. Une salle au centre de laquelle on a 

placé une table que garnissent trente-six sièges servira 

aux délibérations des jurés. Le président, le procureur-

général et le Parquet ont également leurs pièces distinc-

tes, rapprochées, commodes par leurs dégagemens et 

leurs communications. 

Le convoi de neuf heures (parti de Paris à midi) amè-

ne, au moment où je termina ma lettre, les magistrats et 

le parquet de la Haute-Cour. Un bataillon d'infanterie 

avait été commandé pour lui rendre à l'arrivée les hon-

neurs militaires, mais un contre ordre a été transmis. 

Quelques cavaliers seulement servent donc d'escorte aux 

voitures que l'on a eu soin de mettre à la disposition des 

magistrats pour les conduire au quartier-général et à l'ar-
chevêché. 

Un compartiment spécial du convoi avait été disposé 

pour les pièces à conviction contenues dans neuf caisses 

volumineuses, qui ont été transportées au grcjïe. 

Dès leur arrivée, les magistrats de la Haute-Cour se 

sont rendus au palais, dont ils ont examiné en détail tou-

tes les dépositions. M. le président Bérengur et M. le 

procureur-général Baroeho y ont donné des ordres pour 

quelques changemens indispensables qui compléteront les 

elispositions générales. 

Des logemens ont été préparés pour M. Se président et 

la Haute-Cour à l'hôtel du quartier-général ; M. Barocbe 

et le parquet sont logés à l'archevêché. 

Quant aux jurés, que l'on avait espéré pouvoir loger à 

riIôtel -de-V'ille cl à la manie, il faudra, par suite de 

l'impossibilité reconnue de.Jc faire, qu'ils se pourvoient 
par la ville de logemens. 

Los jurés étaient arrivés ici en assez grand nombre 
cellulaires purent pénétrer avec leur escorte jusqu'aux ! hier et aujourd'hui ; mais la plupart sont partis par le cou-

guichets où devaient descendre les prisonniers sans êlre j voi du matin pour aller passer à Paris les quarante-huit 

suivis par la loule. heures q à les sé arent encore de l'ouverture des débats. 

Une fois les voitures arrêtées, et le bataillon de lali- 1 On a remarqué que les deux premiers juré> arrivés à leur 
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p06leétaientceux de la Corse et des Pyrénées-Orientales, 

qui n'avaient du reste pas eu connaissance de la remise 

au 7 du procès d 'abord indiqué pour le 5. 

—Outre M"" Courtais, la femme d'un autre accusé, M" 

Borme (Daniel), est arrivée à Bourges, et demande l'au-

torisation d'être renfermée avec son mari. Un avocat du 

barreau de Grasse a fait le voyage avec elle, et doit prêter 

l'appui de sa parole à l'accusé Borme. 

— Un épisode assez singulier a signalé, en ce qui con-

cerne Raspail, le départ des prisonuiers de Vincennes. Au 

moment où, après avoir été successivement amenés dans 

l'avant-cour, les prisonniers prenaient place dans les voi-

tures cellulaires, Raspaii,qui était monté silencieusement 

dans sa stade, ainsi que ses compagnons de captivité, 

commença à faire entendre des protestations et à frapper 

contre la porte, que l'on avait refermée sur lui, avec une 

telle violence, que l'on crut devoir s'enquérir de ce qu'il 

demandait. A peine cette porle était-elle ouverte qu'il s'é-

lança à bas de la voilure, en criant qu'il était horrible 

d'enfermer un citoyen dans un aussi étroit espace, qu'il y 

manquait d'air, qu'il y mourrait; qu'il refusait de s'y lais-

ser réinslaller, et qu'il requérait que procès-verbal de son 

refus fût dressé. 

Cette scène produisait une certaine émotion, lorsque le 

général commandant le fort de Vincennes, qui avait pré-

sidé aux préparatifs de départ intérieur, intervint. Après 

avoir intimé l'ordre à Raspail de rentrer dans sa cel-

lule, et sur son refus, il commanda à quatre gendarmes 

de l'y réintégrer de gré ou de force. Cette démons-

tration calma l'accusé, qui, de lui-même, se replaça dans 

sa stalle. 

En prenant place dans la voiture, Sobrier s'est écrié : 

« Quand je serai préfet de police, j'en ferai monter un au-

tre à cette même place. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 mars. 

ENFANT LÉGITIME DE L'ENFANT NATUREL. — AÏEUL. — SUCCES-

CESSIBIL1TÉ. 

L'aïeule maternelle n'a pas droit à la succession de son pe-
tit-lils issu du mariage de sa fille naturelle prédécédée, à 
l'exclusion de l'oncle paternel et légitime de celui-ci. L'arti-
cle 7o9 du Code civil, qui permet aux enf'ans de l'enfant natu-
rel de réclamer les droits de celui-ci dans la succession de 
ses père et mère naturels, n'établit pas de réciprocité en fa-
veur de l'aïeul naturel sur la succession de son petit fils né 
en légitime mariage. D'ailleurs, il ne peut y avoir de réci-
procité entre les simples droits que la loi accorde à l'enfant 
naturel, et qui ne sont pas des droits héréditaires, sur les 
biens de sou père ou de sa mère, et les droits que l'aïeul na-
turel prétendrait avoir à la succession totale de son petit- fils 
légitime à rencontre d'un oncle légitime de celui-ci. La ré-
ciprocité ne peut pas exister entre des droits différens et qui 
ne se puisent pas aux mêmes sources, puisque les uns résul-
tent des principes consacrés par la loi sur les successions ir-
régulières, et que les'autres dériveraient des règles relatives 
aux successions régulières. De plus, l'art. 7Co du même Gode 
n'appelle à la succession de l'enfant naturel décédé sans pos-
térité que son père ou sa mère qui l'a reconnu ou tous les 
deux par moitié, s'il a été reconnu par l'un et par l'autre. 
Quant aux autres ascendans, si ! ence complet de la loi. Ce ne 
serait donc que par analogie ou par induction qu'on pourrait 
faire participer les ascendans autres que les père et rnère à la 
succession de l'enfant légitime du fils ou de la fille naturels ; 
or, on ne peut être admis à succéder que par la vo.ation ex-
presse de la loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; plai-
dant, Me de Saini-Malo, du pourvoi de la veuve Lebailly-Mes-
lier contre un arrêt de la Cour d'appel de Caen, du 9 juillet 
1847. 

LICENCIÉ EN DROIT. — STAGE. — REFUS D'ADMISSION. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt qui, en confirmation d'une décision disciplinaire, 
a refusé d'admettre au stage un licencié en droit, en se fon 
dantsur ce que c'est par de justes motifs que le Conseil de 
discipline a donné son refus, contient des molifs suffisans si, 
d'ailleurs, l'arrêt a pris soin de viser les faits qui avaient 
dé erminé ce refus. 

Amsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny; 
plaidant, M* Marcade (rtjet du pourvoi du sieur Allain.). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 5 mars. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. 

(Conseiller-rapporteur, M. Miller ; avocat-général , M. Nicias 
Gaillard, conclusions conformes: plaidant, M* Bo*, pour MM. 
Rouguet, Marreaud et Devaux, et M" Henri Nouguier, pour 
M. Tueclt, fermier de Poetroi de la ville de Lodève, et pour 
ceue ville intervenante). 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 mars. 

DOUBLE DEMANDE EX SÉPARATION DE COUPS. — AFFAIRE 

DA>iIRON. 

(Voir les plaidoiries de M" Marie pour M. Damiron, et 

Bidault pour M'"* Damiron, dans la Gazette des Tribu-

naux des 14 et 26 février.) 

On se rappelle qu'entre M. et Mmr Damiron, respec-

tivement demandeurs en séparation, les questions essen-

tielles soit de savoir, si l'épouse n'a pas commis succes-

sivement cinq ou six adultères, sinon d'avantage, ou si 

M. Damiron n'a pas mérité, en raison de ses brusque-

ries, de ses mauvais traiteméns, de son abandon, de ses 

calomnies envers sa femme, que le Tribunal, ainsi qu'il 

l'a fait, prononçât contre lui la séparation de corps. 

M. Elandin, substitut du procureur-général, après a-

voir rappelé que le ma r iage, contracté en 1842, a été sui-

vi, en 1846, delà demande en séparation de M. Damiron, 

à laquelle a immédiatement répondu M"" Damiron par 

une semblable demande leconventionnelle, examine les 

faits divers et si nombreux du procès, dans lequel ont 

été entendus 178 témoins, au cours de trois enquêtes et 

contre enquêtes laites à Paris, à Viilefranche et à Lyon. 

M"1 " Damiron, un peu gà ée dans sa famille, avait de fré-
quentes crises nerveus-s, et à cette occasion elle a reçu, tant 
avant que depuis le mariage, des reproches de sa mère et de 
ses autres parens. Le sieur Drevet, le sieur Damiron, Mme An-
nier, sœur de M. Damiron, d'aulres parei.s encore, puis des 
étrangers, plus désintéressés, tels que MM. Durnerin et Ar-
mand, médecins, M. Chapusot, M. Tardiveau, le cocher Ru-
ches, tous déposent de ces fréquentes crises et des scènes 
d'emportement de M me Damiron. Deux de ces témoins parlent 
instamment de la plainte de M. Damiron sur une tentative 
d'étranglement de M. Damiron par sa femme au milieu de la 
nuit, fait ainsi constaté, bien qu'il n'en faille pas tirer de 
trop graves conséquences. D'un autre côté, des lettres de M"" 
Tixier contiennent sur le mauvais caractère de Mme Damiron 
des reproches amers et fréquemment répétés. 

Quelles étaient donc les vraies causes de ces crises, de ces 
emportemens ? Eiaient-ce les mauvais traiteméns, les scènes 

ou l'abandon de la part, du mari? 
L'abandon, la continuation de la vie de garçon sont assez 

démontrés contre M. Damiron, bien qu'il ne soit pas attesté 
qu'il ait jamais manqué à la foi conjugale. 

Les brusqueries de M. Damiron sont attestées sans doute 
par plusieurs dépositions de Mme Gannet, religieuse ; de M. 
Rey, de M. Burgat, de M" 0 Durand, de Madeleine Saunier, qui 
a obtenu le prix Monthyon; et toutes ces scènes, étant anté-
rieures aux découvertes des lettres et aux aveux qu'a produits 
plus tard M. Damiron, il ne serait pas excusable sur ces faits 
Toutefois ce sont là des travers qui portent témoignage con 
tre l'éducation deM. Damiron, mais qui ne sont pas des griefs 

de séparation. 
Quant aiix mauvais trait mens, ils auraient consisté dans 

un coup porté, qui aurait produit une contusion à l'ceiî, et 
dans des coups de pied donnés par le mari à la femme sous 
la table : rien de semblable n'est prouvé. 

On a parlé de scènes de jalousie, qui présenteraient M. Di 
miron sous un point de vue assez ridicule : ainsi il se levait la 
nuit et tirait des coups de fusil pour éloigner les amans de sa 
femme; il prenait les cris des grenouilles pour des signaux 
de rendez vous ; à cet égard rien encore d'établi. 

Il esl pourtant encore une certaine articulation qui se rap-
porte à des faits de violence : ce serait une espèee de persé-
cution contre Mmo Damiron de la i art d'une maîtresse de son 
mari. M. Damiron est, sur ce chef, complètemen. justifié; car 
il est prouvé au procès que cette prétendue maîtresse n'était 
plus a Lyon dès avant le mariage, et, s'il était vrai que cette 
femme eût insulté M mo Damiron, rien n'indique que M. Dami 
ron ait d mné lieu à ces insultes ou les ait provoquées. • 

Rien n'indique non plus que ce soit M. Damiron qui ait ac 
cusé sa femme de coupables relations avec le curé de Saint 
Etienne-la-Varenne : les bruits répandus à cet égard se-
raient plutôt émanés d'après les enquêtes de la famille de 

M m0 Damiron. 
Examinons maintenant de plus près les faits pi-incipaux du 

procès : ceux des adultères reprochés à M"1 ' Damiron. 
Et d'abord point d'équivoque sur le fait Arthur. 
Prévenu quelques jouis avant le mariage par une demi 

confidence de sa femme, et plus tard instruit plus directe-
ment par nue lettre qu'il trouva parmi des papiers qui lui 
tervaient à bourrer son fusil, M. Damiron a obtenu de sa 
femme un aveu plus compl t. sur ses relations avec M. Arthn 
B... Cet aveu est daté du 30 juillet 1843, anniversaire des 20 

— OFFRES RÉELLES. 

COMMANDEMENT. 

DOMICILE ELU. — 

L'article 584 du Code de procédure civile, qui permet de 
signifier les offres réelles au domicile élu dans le comman-
dement tendant à faire exécution, est-il applicable même au 
cas où un lieu spécial a été, dans la convention, indiqué pour 
le paiement? (Rés. aff. implicite.) 

Mais l'exception introduite par cet article aux articles 1247 
et 1258 du Code civil ne p.;ut s'étendre au cas de saisie im-
mobilière, à défaut de reproduction, dans l'article 673 du 
Code de procédure, de la disposition (spéciale relative aux 

offres réelles) écrite dans l'article S84. 
Eu conséquence, des offres réelles, faites dans le but d'ar-

rêter une saisie imobilière, ne sont pas va ablement fiites au 
domicile élu dans le commandement, alors même que le com-
mandement tendrait à la fois à la saisie immobilière et à la 

saisie-exécution. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Gautier, sur les con-

clusions conformes de M. Nicias Gaillard, du pourvoi dirigé 
contre un arrêt de la Cour de Rouen, du 18 |uin 1845. (Af-
faire Saint Aignan contre Donon.) Plaidant : Mcs de la Bouli-

nière et Avisse. 
NOTA . On opposait en sens contraire un arrêt de la cham-

bre des raquêtes du 12 janvier 1842 (Journal du Palais, t. 
i, 1842, p. 374), lequel, dans une espèce où il paraissait être 
question d'un commandement tendant à fin de saisie immo-
bilière, a déclaré valables des offres réelles faites au domicile 
élu dans ce commandement. — Mais il est à remarquer que, 
dans cet arrêi, la Cour s'est bornée à viser l'article 584, sans 
mentionner l'article 673, ce qui diminue évidemment beau-
coup la valeur juridique de cet arrêt. 

Même dans le cas prévu par l'article 584, un arrêt delà 

Cour de cassation a jugé que, si le débiteur peut faire des of-
fres réelles au domicile élu, il doit les réaliser au lieu déter-

miné par la convention. 

DROIT D'OCTROI. — ENTREPÔT. — HUILES. 

En principe les droits d'octroi, portés dans les tarifs léga-
lement approuvés, doivent être acquittés par les marchandi-
ses sujettes ; toutefois celles qui servent à la fabrication peu-
vent en être' exemptées, mais exceptionnellement, et à charge 

par les fabricant de se l'aire autoriser à les recevoir en en-

trepôt'. (Article 104 de la loi du 25 mars 1817.) 
La chambre civile de la Cour de cassation vient de décider 

ainsi ce point de jurisprudence pratique, en confirmant ce qui 
résultait déjà de d. ux de ses arrêts, en date, 1 un de «M, 
l'aune du 6 décembre 1848. Dans l'espèce il s agissait d un 
pourvoi formé par MM. Rouguct, Marreaud et Devaud, nego-
eiansà Clermonl-niérault, contre un jugement du juge de 
DHIX deLodève, en date du 18 janvier 1847, qui avait rejeté 
leur demande ou resiitulioi

V
le droits qu'ils avaient payes sur 

des huiles employés par eux à leur fabrication et au graissage 

des laines. La Cour a rejeté le pourvoi, par application des 

principes posés ci-dessus. 

pom 
tous 

ans de M"1 " Damiron. A celte occasion, des correspondance 
ont été échangées ; la leure deM. Tixter, père de M"" Dami 
ron, en justifiant celle-ci des dernières intimités, n'a point pu 
taire les relations et les assiduités de M. Arthur. Celle que M. 
Damiron a écrite à son beau-père, lettre fi rt longue, et où se 
trouvent quelques détails regrettables sur le coïncide M 
Damiron, rappelle certaines déclarations de la jeune sœur de 
celle-ci, enfant de dix ans ; ces déclarations contreditent 
aveux de M'" 1' Damiron, en ce sens qu'elles prouvent qu'elle a 
revu M. Arlhur depuis le mariage, et fait avec lui une excur 
sion dans un bois et sans témoins. Au surplus, les billets et 
les poésies d'Arthur sont d'un-, telle familiarité, elles rappel 
lent avec tant d'ardeur, sous la forme du tutoiement, d'an 
ciennes relations, qu'il est impossible de n'y pas voir, sinon 
la preuve, du moins la pensée de l'adultère. 

11 est d'autres faits de même nature qui se réfèrent à une 
époque plus rapprochée. Toutefois, peut-être n'y a-t il pas 
gravilé plus grande dans les relations signalées entre MŒ"Da 
miron et MM. Eaucille, Ciseley , Leprince et Mongin. 

En est-il de même du faii H ? De nombreuses dépo 
positions et l'aveu de M"" Damiron elle-même attestent qu'el! 
s'entretenait par signe avec lui, qu'il se plaçait à sa fenêtre 
dans un costume peu décent et qu'elle l'imitait à cet égard, 
qu'enfin elle allait plus loin encore en allant le rejoindre dans 
la rue. C'était, dit elle, pour se plaindre de ses insistances 
mais de t-.lles démarches ne tout pas concevables de la part 
d'une femme honnête et bien élevée. 

On a bien parlé de la subornation do certains témoins, 
qui ont parlé de ces relations, de bouquets envoyés, de let-
tres de rendez-vous, etc., etc., mais à cet égard les parties ne 
doivent se faire réciproquement aucun reproche; car M. Da-
miron d'une part, M mc Damiron et M. Tixier, son père, n'ont 
pas laissé de s'adresser d'avance à quelques témoins. Il faut 
s'en tenir aux dépositions elles-mêmes, et il en résulte nette-
ment que M"" Damiron a eu avec M. H des relations 

plus qu'indiscrètes. 
Que faut-il penser de celles qui lui sont imputées avec le 

cocher Guillon ? 
Bertaut, Condamin et sa femme, Pernet, Berthier, attestent 

que Guillon s'est vanté de ses bonnes fortunes avec M™ 1' Dami-
ron. Le fait qu'il aurait été vu dans la voiture avec elle, et 
non sur le siège, est aussi indiqué par la femme Pelletier. 
Cet autre fait qu'il revenait seul avec M"" Damiron, le soir, 
vers onze heures, à la campagne, résulte encore d'aulres de-

positions-. 
Ces derniers faits, à la vérité, démentis d'ailleurs par un 

certain nombre de témoins, ne seraient au fond que des in-
convenances de la part de Guillon, si, de fait, les vantories de 

Cu " 
et 
moins. 

Or, on a bien attaqué leur moralité et leurs antécédens, en 
rappelant que llertnut avait élé condamné pour vol, et que 
Guillon avait nié ses prétendues confidences; maisle.i témomg 
Condamin. Pernet, Berthier, confirment ces confidences, et el-
les soin bien vraisemblables do Guyon à ses camarades. 

Ce n'est pas tout : le fait a été encore éolairei par l'ins-
tance en police correctionnelle suivie par M"" Damiron con-

[ tre Guyon et par les conséquences de cette instance, où M"" 

,„ „ ini .rnt.il contre lui et contre Couturier de l'ex-
for^rie a

P
 igitùreT du paiement exigé d 'elle du mon-

uni dè la reconnaissance de 5,000 francs qu'elle avait sous 
cri 'e à Guillon, lequel, au lieu de la reconnaissance, ne lui 

ait rendu qu'un chiffon de papier. 
Deux domestiques de _M~ Damiron ont en eftet déo .ré que 

Guillon et sa femme étaient venus insister près de cettejdame 
obtenir cette reconnaissance, et qu'ils « la traitaient de 
les noms » Il résulte de la déposition d'un autre témoin 

iW H™' Punir >n a remis à Guillo i, le soir, dans une remise, 

lès 5 000 francs ; mais il n'apjjaraît pas qu'elle ait cède a la 
meuàce, à l'intimidation, et que la reconnaissance non plus 
que la somme lui aient élu arrachées. Sa conduite nesexpli-
que-t-elle pas plutôt par le désir d'empêcher des révélations 
fâcheuses de la part de Guyon ou de récompenser la déposi-
tion de ce dernier? Ne faut-il pas tirer la même induction de 
son désistement, dans lequel elle exprime, avec quelques pro-
testations contre les accusations de Guillon et de sa femme, 
espoir qu'ils reviendront sur son compte à de meilleurs 

gentiment ? Cet espoir, qui tût dû être manifesté sous forme 
d'indignation, ne s'est que trop réalisé; car Couturier, lui, 
n'a pas voulu rendre la reconnaissance qui lui avait élé 
souscrite. Il semble donc qu'ilpersiste aussi dans une pensée 
défavorable à la moralité de M"" Damiron, et il se réserve en 
effet de poursuivre le paiement de cette reconnaissance, dont 

l'importance est de 2,000 francs. 
En présence de tous ces faits, peut-on reprocher a M. Da-

miron ses accusations contre sa femme? 
Quant aux recherches faites dans le rue du Colysée avec le 

portrait de M""' Damiron, si ces démarches étaient compromet-
tantes pour la réputation de M"'* Damiron , elles sont impu-
tables à M. Tixier lui même, plutôt qu'à M. Damiron, dont, 
d'ailleurs, l'attention était tristement éveillée par les faits an-

térieurs. 
Pour ce qui concerne l'incident du tondeur de chevaux 

Guy, on peut regretter que M. Damiron ait mis une si grande 
insistance à poursuivre les griefs qu'il avait contre sa femme, 
et à mettre un prix de 10,000 fr. à cette découverte. Mais en 
lin ceci se passait après le jugement, M. Damiron avait perdu 
sou procès; on peut comprendre le désir extrême qu'il avait 
de se justifier lui-même et de prouver qu'il n'était pas un ca-

lomniateur. 
Enfin, il n'est pas possible de ne pas tenir compte à M"" 

Damiron de sa conduite depuis l'instance en séparation ; lors 
qu'elle eût dû se réunir à sa famille, elle a pris son domicile 
d'abord rue de la Boule-Rouge, puis rue St-Victor, puis enfin 
elle a semblé accepter pour protecteur un sieur Ch...., son 
jiarent, qui est beaucoup trop jeune pour prendre vis à vis 
d'elle une semblable qualité. 

En résumé, si M. Damiron a eu des torts, il y a , pour ce 

qui le coucerne, sinon t'adultère démontré, surtout à l'égard 
de Guillon (car il répugne de croire que M m* Damiron soit 
descendue si bas) , du moins des injures graves de nature à 
faire. prononcer, sur la demande du mari, la séparation de 

corps. 

La Cour, après vingt minutes de délibération, a pro-

noncé l'arrêt dont voici le texte : 

La Cour, 
En ce qui touche les faits relatifs à Céline Tixier, femmé 

Damiron ; 
» Considérant qu'il résulte des enquêtes et de la corres-

pondance que, dès les premiers temps du mariage, l'intimé 
aurait troublé la paix du ménage par les travers d'un carac-
tère difficile et irritable; que des scènes fâcheuses et non pro-
voquées auraient éclaté pour lors, comme depuis, soit en 
présence de témoins, soit dans l'intérieur du foyer domesti-
que, et qu'elles auraient eu assez de gravité pour inquiéter 
la tendresse des parens sur le compte de l'intérieur, et bles-
ser les intérêts du mari. 

» Que, si ce dernier n'aurait pas toujours eu dans ses rap-
ports avec sa femme, des procédés attentifs et affectueux, 
cette conduite peut s'expliquer par les emportemens, les brus-
queries et les vivacités excessives de l'intimée; 

» Que celle-ci aurait été plus loin, qu'elle se serait écartée 
dans différentes circonstances, de la retenue qui doit présider 
aux actions d'une épouse vertueuse; que, s'il n'est pas prou-
vé qu'elle a violé par l'adultère la fidélité conjugale, il ré-
sulte du moins que sa conduite a été si légère et si ouverte-
ment imprudente, que le mari a dû en recevoir une injure 

profonde ; 
» Que, dans cet état, l'appelant a fait preuve suffisante de 

cause, de nature à légitimer sa demande en séparation de 
corps ; 

» En ce qui touche les faits relatifs à l'appelant et motivant 
la demande reconventionnelle de Céline Tixier, épouse Da-

miron ; 
w Considérant que si Damiron s'est livré à des investiga-

tions qui n'ont eu qu i trop d'éclat, sur les rapports de sa fem-
me avec différens individus soupçonnés par lui, ces investi-
gations ont été autorisées par des apparences suffisantes pour 
lui faire croire raisonnablement que l'intimée avait manqué 
à des devoirs essentiels; qu'il n'est nullement établi qu 'il 
ait agi dans le but, de diflamer sa femme et dans une pensée 
autre que celle de s'éclairer sur les véritubl. s semimens de 
celle-ci à son égard, et ensuite de préparer sa défense ; 

» Que, si ces investigations du mari n'ont pas toujours été 
dirigées par la prudence dans le choix des moyens, elles sont 
exemptes d'intention coupable ; 

» Considérant que des enquêtes et autres documens de la 
cause, il ne résulte aucun autre fait qui puisse servir de base 
à la demande de Céline Tixier, femme Damiron ; 

» Suis s'arrêter aux conclusions additionnelles de l'appe-

lant ; 
» Infirme le jugement ; déboute Céline Tixier, femme Da-

miron, de sa demande reconventionnelle; déclare Damiron 'sé-
paré de corps et de biens d'avec sa femme, etc. » 

mourir: « Comment, dit-il, si vite que cela' 
prit Ambroisine, i a été uns d u,,,. ' — Oui . 

glé! » La femme Maéffl™^ 9* ff&J 
dans la matinée do 2 janvier, SS^SS^i 
ses voisins: . Sénéchal; répondit-elle,

1 ZZ^, 1^ 
dire qu .1 1 a encore vu vivant ! ,. Allé,,,. , 7 loujour, 
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 hla
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 Se 

parut d'autant plus extraordinaire que 1« vp^^ent 

on l'avait vu recueillant ses aumônes habitnpf 6"c°fe 
raissant jouir d'une bonne santé. es~ ^ pa-

» Le garde champêtre se rendit vers midi dan* i 
meure de Leblanc. «< Son cadavre, a-t-il dit Tt 1 - de-

sur des bottes de paille et recouvert d'une ce,,, C' tonc| u 

comme je m'étonnais qu'il fût déjà enseveli \mi?Pt' lre 1 

me répondit que c'était celui qui avait fait 1™
 0>s
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(Flanquarl) qui lui avait recomnan 

parlé depuis à ce dernier qui m'a rL 
cela à Ambroisine. Pendant ce temps, Delviiu ^«de 
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ludion auprès de Bertaut et des autres témoins n'étaient pas 
tablies, si ces derniers, en uu mot, étaient de faux lé-

exprimé quelques instans auparavant 1 intention "d"'** 
soustraire par le suicide à l'action de la justice. 6 Sfe 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE CALAIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupont, conseiller. 

Audience du 2 mars. 

ASSASSINAT. DOUBLE CONDAMNATION A MORT. 

Charles-Louis Delvallez, âgé de quarante ans, journa-

lier, né et domicilié à Harnes, et Ambroisine Gosselin, 

âgé de trente-neuf ans, veuve de Joseph Leblanc, dit 

Simon, journalière, née à Annay et domicilié à Harnes, 

sont accusés d'avoir honricidé volontairement et avec pré-
méditation Joseph Leblanc, dit Simon. 

De l'acte d'accusation et des débats résultent les faits 
suivans : 

■< Le nommé Joseph Leblanc, dit Simon, journalier à 

Harnes, déjà sexagénaire, avait épousé, il y a environ 

dix ans, la nommée Ambroisine Gosselin, qui n'avaitalors 

que vingt-neuf ans. Le contrat de mariage assurait à 

celle-ci l'usufruit d'une maison appartenant à son mari 

elle devait en outre à sa mort conserver viagèremen't 

la jouissance d'une part de marais susceptible d'un re-

venu évalué à 1501V. Ambroisine Gosselin ne tarda pas à 

déserter le domicile conjugal pour se livrer aux désordres 

les (dus scandaleux. Elle demeurait depuis un an avec le 

nommé Charles-Louis Delvallez, individu mal famé plu-

sieurs fois repris de justice, lorsque vers la fin de' dé-

cembre dernier elle se rapprocha de son mari qui consen-

tit à la recevoii. Quelques jours après, Delvallez lui-mê-

me alla s'installer sous le toit du vieillard, qui ne cessa 

dès ce moment de se plaindre d'être obligé de conservt r 

chez lui un homme qui vivait avec sa femme et qui di-

sait à cette occasion : Je ne vivrai plus longtemps car 

je ne suis pas assez fort pour supporter tout cela ', ' 

.. C'était le 1" janvier que Lel^uc tenait ce' propos 

La mut suivante, Ambroisine alla frapper à la fenêtre des 

époux Sénéchal ses voisins : « Joseph a du mal,,, dis" t-

ele. Sencchal se rendit chez elle quelques iristàrigaprèa 
i et comme il apprit en y arrivant que Leblanc voua t dè 

les mains et ne parlait pas. Je m'avançai vers la
 c

\| ans 

à coucher ; à ce moment il leva la tête, et apercev ^ 

égratigures qu'il avait à la figure, je lui demandé 

cela provenait. « C'est que, répondit-il, j
e Su

j
s
 \ d °ù 

hier, en allant à Railleul. » Le genre de ces meurtri* lbé 

ne me permettait pas d'admettre ces explications ,, '"es 

» Le cadavre fut visité par un officier de santé' " • 

connut, à la simple inspection, que la mort de Lew * e " 
ne pouvait être que le résultat d'un crime. eo|auc 

» Dans la soirée, Delvallez et Ambroisine Gosselin r 

rent mis en état d'arrestation. Le premier avait 1er 

fuir à l'arrivée de la gendarmerie ; sa coaccusée * 

" intention C™** 
/istice. 

Conduite à la mairie, où elle fut gardée à vue 

dant la nuit du 2 au 3 janvier, Ambroisine, après 

cherché à expliquer, ainsi qu'elle l'avait fait préeéd^" 

ment, la mort de son mari, se décida à déclarer o
6
"''! 

avait été assassiné par Delvallez ; celui-ci, d'après son / 

cit, avait profité d'une absence momentanée qu'elle av- î 
faite pour se jeter sur la victime, qui, couchée den 

une demi-heure, se livrait au sommeil, l'avait maintén 

au moyen de ses genoux et l'avait étouffée en lui enfo 

çant un mouchoir dans la bouche ; elle ajouta qu'il ava"f 

lavé la chemise de Leblanc, le drap du lit et le mouchoi 

dont il s'était servi, afin d'en faire disparaître les lâches 

de sang, et qu'il avait caché ces objets sous la paillasse 

au pied du lit, où ils furent en effet retrouvés encore hu 
mides. 

» Delvallez , instruit des révélations d'Ambroisine 

n'hésita plus à avouer sa culpabilité, mais il déclara en 

même temps qu'elle l'avait aidé dans la perpétration du 
crime en tenant les pieds de Joseph Leblanc. 

» La justice se transporta sur les lieux; elle fit procé-

der à l'autopsie du cadavre, qui rendit plus évidente en-

core les causes de la mort. La face du vieillard présentait 

de nombreuses ecchymoses sur chaque côté du nez de-

puis le sommet jusqu'à la base et autour des narines • la 

lèvre supérieure, où se remarquait plusieurs excoriations, 
portait la trace d'une violente contusion et l'empreinte 

des doigts et des ongles de la main qui s'y était appe-

santie ; la lèvre inférieure était applalie et fortement ren-

trée dans la bouche, et la barbe, entre la bouche et la 

pointe du menton, au lieu d'être hérissée comme sur les 

autres parties du visage, était broyée et collée sur la peau, 

tant la pression avait été violente et prolongée. Des deux 

dents qui lui restaient, l'une avait été chassée de sou al- . 

véole, et l'autre était restée engagée dans l'épaisseur de 

la lèvre qu'elle avait perforée. Les hommes de l'art ob-

servèrent aussi quelques ecchymoses à la poitrine, et sur 

le ventre une empreinte qui paraissait indiquer qu'il avait 

été soumis à la pression d'un corps pesant. L'examen 

des organes de la respiration ne laissa d'ailleurs aucun 

doute dans leur esprit ; ils déclarèrent que Leblanc était 

mort asphyxié, et que l'asphyxie avait été occasionnée 

par l'occlusion de la bouche et du nez. Us constatèrent en 

outre que Leblanc jouissait encore d'une grande force 

physique, et qu'il avait dû opposer une résistance éner-

gique avant de succomber. 

» Interrogé par le juge d'instruction, Delvallez modi-

fia ses premiers aveux. S'il faut l'en croire, ce serait Am-

brotsïhe qui se serait jeiée sur le vieillard et l'aurait 

étoulfé, pendant que lui Delvallez lui tenait les deux 

mains ; c est elle, prétendit-il, qui depuis son retour au-

près de sou mari l'engageait continuellement à en finir. 

Les signes accusateurs qu'il (jorlait sur lui, ne laissent, 

quoiqu il en soit, aucun doute sur la part qu'il a prise au 

crime. Il avait à la face gauche des excoriations qui fu-

rent reconnues comme provenant évidemment de coups 

d'ongles reçus depuis trente-six à quarante-huit heures. 

La blouse, était tachée de sang à l'endroit des poignets, 

et la chemise, dont le col avait été récemment raccom-

modé, portait aussi, à l'endroit de la poitrine, deux peti-

tes taches de sang encore reconnaissables, bien qu on 

eût tenté de les faire disparaître. 
» Ambroisine Gosbehn, de son côté, persista à signaler 

Delvallez comme ayant seul donné la mort à son mar1. 

Elle indiqua, devant le cadavre et sans la moindre émo-

tion, la manière dont il s'était placé, circonstance q» 1 " e 

laisse aucun doute sur sa présence au mwment du crime, 

auquel elle nia d'ailleurs toute participation, mais 1 m*' 
traction démontre de la manière la plu* évidente que 

n'a pu rester étrangère à la perpétration de I atle'' ,,' 

Depuis longtemps Ambroisine Gosselin désirait, ^ 

ne s'en cachait pas, la mort de son mari, auquel el te 

vait succéder dans la jouissance de la maison et de la p 

de marais ; plusieurs fois déjà elle avait .'^
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 ma
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sortirais ! Si j'avais su, ajoutait-elle, qu'il vivra»—^ 

longtemps, je ne l'aurais pas épousé. » Avait-elle c ^ 

nique ses abominables pensées à Delvallez, c es j
a c

j
0
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on peut douter. Un jour qu'elle entendait sonner ^ 

che, elle disait en sa présence : « Je voudrais |l"
L
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ir0
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soit mort, je voudrais que Simon t.oit étou"
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 rva

jenl 

sinistres qui présageaint le triste sort qu'ils i'e 

au malheureux vieillard. les Pr°" 
» Elle ne pût d'ailleurs nier qu'elle ne connut i 

jets criminels de Delvaller. De son propre aveu, j
e 

son coaccusé avait hésité entre différentes
 ma
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 ses 

se débarrasser de son mari ; il avait d'abord, ^
 pU
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expressions, pense « à le rattendre quelque Pa,__.'
;il

,
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le faire mourir lentement en mêlant à 
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il s'était arrêté au moyen qui avait été choisi 

plus expéditif.
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 de 
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qu'Ambroisine Gosselin s'était récemment rapp 
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coup do sangfroid. * Cest, dit-elle, Delvaiie^n ̂  

, fait. Pendant que j'étais sortie, il a éloul"'
j
 f«ire 

l quand je suis rentrée, il était encore eu u*» 

et 
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 ca conduite, mais il n'était plus lemps : 1 assassi-nait consommé. Je suis innocent. « 

liât ew ,
aceuse

nt les deux accuses qui, par leurs exph-

■ augmentent encore les charges terribles que font 
cation

8
» ^ dépositions de nombreux témoins 

^le procureur delà République a soutenu 1' 

i '°
n,
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U

!. défenseurs étaient réduits à un rôle bien diffi-

été combattue par M' Evrard et M" Rachelet. 

•éduits à un rôle b 

accusations de leurs 

ait le résumé des débats. 

% cm présence c! 

cJ
iMe préside^ 1 
" " • ' heures moins quinze minutes, le jury entre dans 

Ih des délibérations. Il en sort à six heures 25 minu-

^lôportant un verdict de culpabilité, sans circonslan-

S'a'ténuantes. . 

S'ir le réquisitoire du ministère public, la Cour con-
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 |

es
 deux coupables à la peine de mort, et ordonne 

Vtécution aura lieu à Béthune. Ambroisine Gos-qiie 
selin et 
motion. 

Delvallez se retirent sans montrer aucune é-

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. Tro-

lonfi, premier président, a procédé, en audience jiubli-

\e au tirage des jurés pour les assises do la Seine, qui 

s'ou
v
riront le vendredi, 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Barbou. En voici le résultat : 

jurés titulaires : MM. Chomeau, teinturier, rue Quincam-
|j3- I» î x i i , fabricant d'instrumens de physique, rue de 

freu'eliel 18; Charpentier, ciseleur, rue d'Orléans, 6; Le-
brun tailleur, rue Montesquieu, 7; Dufau, directeur de Mm 

slitut des Jeunes Aveugles, boulevard des Invalides, 32; Po-
Llin marchand de broderies, rue Vivienne, 43; Paillié, 
blanchisseur à Clichy; Clerget, commis- marchand, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 35; Chevalier, ouvrier bottier, rue St-

Sauveur, 30 bis; Auteserre, dessinateur, passage Cboiseul, 6; 

Parenthou, tailleur, rue Croix des-Petits-Champs, 39; Mo-
rand, propriétaire à La Chapelle Saint-Denis; Callerat, ou-
vrier' cordonnier, rue L'Evèque. 2; Calabre, propriétaire, pas-
sât;» de l'Industrie, 1; Ciialot, cordonnier, rue du Faubourg-
Siint Antoine, 133; Chalard, lisseur, rue Ménilmontant, 98; 
Cherté; propriétaire à Villemomble; Bichet, avocit, rue de 
Cboiseul, 3; Vanière, serrurier, rue de Fleurus, 7; Bladier, 
chaudronnier, rue de la Pelleterie, 1 ; Pissan, employé, rue 
Vieille-Notre-Dame, 3; Rupp, propriétaire, petite rue de 
Reuilly, 17; Folliot, corroyeur, rue St-Saùveur, 27; Brierre, 
rentier, rue du Faubourg-Sainl-Martin, 81; Cailteau, bijou-
tier, rue Meslay, 26; Piton, chapelier, rue St-Martin, 261; 
Segur, propriétaire, rue de la Pépinière, 160; Serres, em-
ployé, rue des Fossés- St- Marcel, 13; Leclerc, tisserand, rue 
d'Arras, 23; Perrier, propriétaire, rue Notre-Dame-de-Lo-
relte, 21; Thibault, marchand de tissus, rue des Deux-Boules, 
6; Patureaud, maçon, rue St-Antoine, 110; Drouhin, proprié-
taire à Montmartre; Douville, maître d'hôtel, rue de Cléry, 
91; Azamhre, bottier, rue Sainl-Honoré, 47; Demarquet, do-
reur, rue Rambuteau, 71. 

Jurés supplémentaires : MM. Béguin, rentier, quai Jem-
mappes, 104; Cloquet, médecin, rue Crange-Batelière, 2; 
Lagrange, tailleur, rue Maître- Albert, 13; Bonnaire, négo-
ciant, rue Saint Martin, 247; Lebejenf, quincailler, quai de 
l'Ecole, 10; Lavallée, directeur de l'Ecole Centrale, rue de 
Tliorigny, 7. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle 

raenl d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur 1 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

(tes Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 MARS. 
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ndait son malheureux frère. 11 ne 

devait peurlant pas arriver. En proie à la plus vive in-

quiétude, car on touchait déjà au mois de novembre, le 

sieur Gaidiol prenait de tous côtés des renseignemens 

pour savoir s il était arrivé dans les hôtels de Paris des 

voyageurs arrivant de Lima. Ses recherches furent long-

temps lolruetueuses : il apprit eulin que trois étrangers, 

tout récemment arrivés du Pérou, étaient descendus dans 

un hôtel de la rue de Grammont. 11 s'y rendit : mais il 

a obtint d eux qu'un compte fort irrégulier de la succes-

sion de son Itère dont ils s'étaient mis en possession. 

Parsuitede sa plainte, les sieurs Cassini, Batacci et 

Traverso furent traduits en police correctionnelle, et le 

Tribunal (8* chambre) avait aujourd'hui consacré une au-

dience extraordinaire pour le jugement de cette affaire. 

M" Grossier a soutenu la plainte au nom du sieur Gai-

diol fils, partie civile, et a conclu à ce qu'une somme de 

10,000 francs fût allouée à son client à titre de restitution 

sur les valeurs qui ont été saisies entre les mains du pré-
venu. 

M. l'avocat de la République Avond a soutenu la pré-

vention contre les trois prévenus, et, après avoir entendu 

la défense, présentée par M" Charmaussat, Bailieul et 

Housset, le Tribunal, après en avoir délibéré dans la 

chambre du conseil, a renvoyé Cassini des fins de la 

plainte, en lui donnant acte de l'offre qu'il a faite de res-

tituer aux héritiers Gaidiol les 800 francs saisis sur lui et 

déposés au greffe ; condamne Traverso et Batacci cha-

cun à un mois de prison, et solidairement à la restitution 

de la somme formant la différence en moins dans la va-

eur de la succession Gaidiol, dont ils ont tenu compte 
aux héritiers. 

— M. le général commandant la division vient de trans-

mettre au 1" Conseil de guerre un ordre de convoca-

tion pour mercredi prochain, 7 de ce mois, à l'effet de ju-

ger une affaire grave relative à l'insurrection de juin. 

Huit individus, tous officiers de la garde nationale, 8
e
 lé-

gion, parmi lesquels tigurent des chefs d'institution, des 

professeurs, et le rédacteur en chef d'un journal, sont ac-

cusés, indépendamment de leur participation à l'insurrec-

tion, d'avoir envahi l'établissement des Quinze-Vingts, 

pour y établir le centre de leurs opérations dans le fau-

bourg Saint-Antoine, d'avoir envahi également la mairie 

du 8
e
 arrondissement, et d'avoir usurpé les fonctions mu-

nicipales en s'emparant et s'affublant des écharpes et in-

signes de MM. le maire et les adjoints du 8' arrondisse-
ment. 

Cette affaire occupera probablement plusieurs au-
diences. 

— La préfecture de police fait en ce moment de nom-

breuses réformes dans le personnel de la police muni-
cipale. 

Outre les gardiens de Paris qui, après avoir passé en 

entier à la visite du médecin, ont été refusés comme im-

propres au service, 400 autres ont été reuvoyés par suite 
de suppression d'emplois. 

Du reste, l'administration leur alloue 200 fr. d'indem-

nité à chacun, et accorde les frais de route et le passage 

gratuit en Algérie à tous ceux qui veulent s'y rendre en 
qualité de colon. 

Quant aux gardiens maintenus, ils vont reprendre dans 

quelques jours l'ancien uniforme des sergens de ville. 

Cette troupe ne différera de l'ancienne qu'en ce que leur 

capote portera au collet le vaisseau de la ville de Paris 

au lieu d'un simple parement, et que le chapeau subira 

une légère modilication dans la forme et dans la manière 
de le porter. 

— L'instruction relative au drame sanglant de la rue 

d'Anjou-Saint-Honoré se poursuit avec autant de célé-

rité que le comporte la gravité des blessures de M. Coët-

logon et de M. Joseph Bergognon, qui a été victime d'une 
si fatale méprise. 

M. Caraby est placé sous mandat de dépôt comme in-

culpé de tentative de meurtre : l'instruction seule peut 

changer la qualification du fait, en établissant qu'il y a 

lieu de reconnaître la circonstance d'excuse portée par le 

Code pénal en faveur de l'époux au cas de flagrant délit. 

Voici les nouveaux détails qui ont été recueillis sur la 

terrible scène du 2 mars : 

Depuis longtemps une sorte de mésintelligence régnait 

eiitre M. Caraby et sa femme, et quoiqae habitant la 

mêmemaiso .i les deux époux vivaient presque séparés : 

il par. ît u.êiïie que la porte de l'appartement occupé par 

chacun d'eux avait été supprimée: : une fenêtre donnant 

sur un balcon commun donnait seule accès dans l'appar-

tement de M"" Caraby. 

M. Caraby soupçonnait la fidélité de sa femme, mais il 

n'avait pu obtenir à cet égard aucune certitude. Enfin, il 

y a quelques jours, il apprit par un domestique de la mai-

son- qu'un homme passait souvent la nuit dans la cham-

bre de sa femme. Dès lors, il résolut de se venger en mê-
me temps qu'il constaterait le flagrant délit. 

A cet effet, et pour iu^p rer plus de s 'cui ité à sa femme, 

il annonça qu'il partait un voyage ; mais le soir même, à 

minuit, il revenait en compagnie de ses trois frères. Il 

avait prévenu quelques jours avant le commissaire de 

police du quartier qu'il aurait sans doute besoin prochai-

nement de son assistance pour lui faire constater un fla-

grant délit d'adultère. 

Aussitôt arrivé, il va frapper vivement à la j orle de la 

chambre à coucher de sa femme, et lui enjoint d'ouvrir. 

A la voix du mari, M. Coétlogon se serait alors prompte-

ment habillé, pendant que M. Caraby, frappant toujouis, 
menaçait d'enfoncer la porte. ' 

Bientôt M. Caraby, dans son impatience, abandonnait 

cette porte dont il confiait la garde à ses trois frères, et 

lui-même, muni d'un pistolet à quatre coups, faisait le 

tour de l'appartement et prenait le chemin du balcon. 

Arrivé devant celte fenêtre de la chambre à coucher, M. 

Caraby brisait un carreau, et, faisant sauter l'espagno-

lette, il pénétrait dans la chambre. Là, il se tiouvail en 

présence de M. Coétlogon, qui, immobile devant lui, te-
nait également un pistolet à la main. 

Le mari outragé aurait, dans son exaspération, fait feu 

le premier, et la balle du pistolet serait venue traverser 

la poitrine de M. Coëilogon. Celui-ci alors, d'après la ver-

sion de ses amis, uniquement dans le but de proléger sa 

retraite, aurait cru devoir décharger en l'air le pistolet 

dont il était armé. Ce ne serait donc pas par un coup de 

poignard, porté par M. Coétlogon, que M. Caraby aurait 

été blessé, comme on l'avait dit d'abord. Peut-être M. 

Caraby s'cst-il blessé lui-même en passant le bras à tra-

vers le carreau brisé pour atteindre l'espagnolette. Tou-

jours est-il qu'on affirme que M. Caraby porte une bles-

sure à l'épaule droite. 

Au coup de pistolet deM. Coétlogon, M. Caraby au-

rait précipitamment quitté la chambre, et serait venu re-

trouver ses frères par le même chemin qu'il avait suivi 

un instant avant. 

C'est ainsi que peut s'expliquer l'évasion des deux 

amans. Tous deux profitèrent de cet instant pour quitter 

la chambre en sortant pur le balcon, et s'étuut glissés jiar 

le passage ménagé dans la grille de fer séparalive du 

balcon de la maison voisine, ils se réfugièrent dans la 

chambre dont M. Coétlogon était locataire, rue do la Pé-

liinière, 11. Aussi, lorsque le mari revint avec ses Itères, 

dans l'appartement de su femme, la chambre à coucher 
était-elle vide. 

On ignorait alors la facilité de communication entre 

les deux maisons à l'aide du déplacement, des traverses 

mobiles de la grille de fer, et l'on dut penser, dans le 

premier moment, que les d-mx fugitifs étaient restés dans 

quelque partie cachée de la maison, et qu'ils cherche-

raient sans doute bientôt à fuir. 

En conséquene-j, on prévint le concierge de ne laisser 

sortir personne, et c'est ainsi qu'une heur.! après la dou-

ble détonation qui avait eu lieu dans la chambre de M"" 

Caraby, le malheureux Borg' gnon, qui descendait de 

l'appartement du 2
e
 étage, où il avait passé ta soirée, se 

trouvait arrêté par le concierge et était victime de la plus 
fatale méprise! 

Il paraît que M. Coétlogon, après que M"" Caraby eut 

été mise par lui en lieu de sûreté, aurait pu aller récla-

mer d'un médecin les premiers soins que nécessitait la 

grave blessure qu'il avait à la poitrine, et de là se serait 

lait conduire chez lui. C'est à son domicile que, le lende-

main au matin, le commissaire de police avait tout dé-

couvert et avait appris son nom dans la maison voisine, le 

retrouvait dans son lit, entouré de médecins et dans un 

état qui a fait craindre pour ses jours, mais qui pardît 
moins grave aujourd'hui. 

— Dans le commencement du mois de juin dernier, un 

vol assez considérable était commis au préjudico d'un 

négociant de la rue des Bourdonnais, M. D..., dans la 

caisse duquel on enlevait une somme de 3,200 francs. 

Une plainte fut déposée par M. D... entre les mains du 

commissaire de police de son quartier ; mais, bien que les 

soupçons se soient d'abord portés sur le concierge de la 

maison, le sieur R..., les recherches de l'autorité demeu-

rèrent inlructueuses. Peu après cette soustraction mysté-

rieuse, R... fut congédié, et depuis plusieurs mois déjà 

les habitans de la maison de la rue des Bourdonnais n'a-

vaient pas revu leur ancien concierge, quand, à la lin de 

la semaine dernière, cet homme vînt réclamer quelques 

objets à son usage qu'il disait avoir laissés dans un gre-
nier. 

Le lendemain, c'est-à-dire dans la nuit du 28 février au 

1" mars, un nouveau vol avait lieu chez M. D...; on s'in-

troduisait dans son magasin à l'aide d'escalade, on frac-

turait le pupitre du caissier où l'on dérobait une somme de 

200 francs, et l'on s'efforçait inutilement de faire sauter 

la serrure de la caisse où se trouvaient plusieurs mille 
francs. 

Une enquête fut commencée et l'on apprit bientôt que 

pour pénétrer chez M. D..., le voleur avait dû se servir 

d'une échelle; or, dans la maison il n'y avait d'échelle que 

chez un autre négociant, dont les magasins étaient fer-

més par une forte serrure de sûreté qui ne paraissait pas 

avoir été ouverte. En procédant à ses informations, le 

magistrat instructeur apprit la visite récente de l'ancien 

concierge, de R..., qui était attaché à la maison lors du 
premier vol. 

On rechercha cet homme ; l'on sut qu'en cessant d'ê-

Ire portier il était venu s'établir marchand de vins dans 

un autre quartier. Une perquisition faite immédiatement 

à son domicile amena la saisie d'un paquet de vingt-trois 

clés : aucune de ces clés n'était à l'usage des serrures de 

son établissement, et d'autre part, parmi les clés, il y 

en avait deux dont l'une ouvrait une porte de derrière 

introduisant dans la mison de la rue des Bourdonnais, et 

dont l'autre ouvrait précisément la serrure de sûreté du 

magasin du négociant chez lequel aurait dû être enlevée 
l'échelle qui avait servi à l'escalade. 

R...,qni était absent de sa demeure depuis quelques 

jours, a été arrêté à Romainville chez un ami auquel il 

avait dit avoir besoin pour sa santé de prendre l'air de 
la campagne. 

— Un accident grave est arrivé dimanche sur le che-

min de fer de Chartres, dont les travaux sont exécutés par 

l'Etat. Un convoi de terrassement attelé de deux locomo-

tives était sur le point de se mettre en marche par suite 

du chargement des wagons de terrassement; le chauffeur 

était sous la machine pour essuyer quelques pièces, et le 

mécanicien était sur le tender, lorsqu'une explosion sou-

daine eut lieu dans le foyer en cuivre de la première loco-

motive, la violence fut telle que le tablier et la cheminée 

furent lancées à plusieurs mètres de distance. Cette loco-

motive poussée rapidement en avant, renversa le chauf-

feur qui se trouvait sous la machine et qui ne survécut 

pas à celte explosion. Le mécanicien et trois ouvriers ont 

été blessés par la vapenr, mais légèrement. 

On ne sait pas à quelle cause attribuer cet accident, car 

la machine était en parfait état de service. La justice 

s'est immédiatement rendue sur les lieux. 

DÉPARTEMENS. 

MAKNE (Reims), 4 mars 1849. — Par suite de la no-

mination de M. V. Foucher, conseiller à la Cour d'appel 

de Paris, aux fonctions de procureur de la République 

près le Tribunal de la Seine, M. Sirebeau, notre prési-

dent, a été appelé à remplacer ce magistrat, qui avait 

antérieurement été désigné pour présider les assises de 

la Marne, dont l'ouverture a eu lieu le lundi 26 février, 

et qui ne doivent pas se prolonger au-delà du mardi 6 
mars. 

Une seule affaire importante par sa qualification figu-

rait sur le rôle et a été soumise au jury, c'est celle du 

nommé Alexis Comparé, ouvrier mineur, demeurant à 

Cumières, canton d'Aï, accusé de tentative de meurtre 

sur la personne de sa femme. Ce procès, dont les cir-

constances, les détails sont dénués de tout intérêt, a mê-

me singulièrement perdu aux débats de sa gravité primi-

tive. Il s'est trouvé réduit aux proportions d'une cause 

ordinaire de coup9 et blessures volontaires. Comparé, 

pour expliquer et excuser sa conduite violente, a prétendu 

que, convaincu qu'il élait trompé par sa femme, la ja-

lousie avait égaré sa raison, et qu'au moment de l'action 
il avait entièrement perdu la tête. 

M" Genandet a présenté avec talent la défense de l'ac-

cusé. Déclaré non coupable du crime à lui imputé, mais 

coupable sur une que-tion subsidiaire relative au simple 

délit de blessures puni par l'article 311 du Code pénal, 

Comparé a été condamné au maximum de la peine édictée 

par cet article, c'est-à-dire à deux années d'ompriàou-
nement. 

— CALVADOS . — Dans la nuit do mercredi à jeudi, un 

prévenu s'est évadé de la maison d'arrêt do Lisieux, dans 

des circonstances qui méritent d'être signalées. 

Cet homme, arrêté il y a peu de jours sous l'inculpa-

tion de vols qualifié», a pris, dans son interrogatoire, le 

nom de Levrard. La nuit en question, Levrard était cou-

ché dans une cellule située au jiremier étage de la 

prison ; il avait pour compagnon un jeune homme d'une 

vingtaine d'années, nommé Adelung, Jeudi matin, Ade-

lung a été trouvé sur son lit, ayant les mains liées en-

semble, les pieds également liés et le cou fortement 

comprimé par un lien d'élolfe. Levrard avait disparu. 

Pour s'évader, il a sullià Levrard de lever quelques-

uns des carreaux de terre cuite qui recouvent le plancher 

de la cellule; quelques latb s posées sur les -solives for-

menl ce plancher. Au-dessous des solives il n'y a qu'une 

légère couche d'enduit qui forme le plafond de la pièce in-

férieure. Quelques instans ont dû suffire à Levrard pour 

préparer son évasion. En se laissant tomber d'une hau-

teur de quatre mètres environ, Levrard s'est trouvé sur 

le palier d'un escalier qui conduit directement dans la 

rue. Au bas de cet escalier est une porle qui ne ferme pas 

à clé ; mais en fût-il autrement, elle n'eût point opposé à 

Levrard de sérieux obstacles, car la partie supérieure de 

celle porte est préparée pour recevoir un vitrage qui n'a 

jamais été placé. Le rez-de-chaussée ne dépend pas de 

la maison d'arrêt; il l'ait partie de l'ancienne sous-pré-
fecture. 

Débarrassé de ses liens, Adelung, qui paraissait être 

sous l'empire d'une terreur profonde, n'a pu jirononccr 

aucune parole. Transporté à l'hospice, il a reçu des soins 

qui paraissent devoir lui rendre l'usage complet do ses 

facultés dans un bref délai. 

La justice informe et elle a prescrit les plus actives re-
cherches. 

— VAUCLUSE. — On écrit d'Orange au Courrier de la 
Drôme : 

« Dans la soirée du 24 de ce mois, la diligeuce de Lau-

zier et Poulin, qui fait le service entre Avignon et Valen-

ce, a été arrêtée, à neuf heures et demie du soir, au mo-

meut où elle arrivait à 500 mètres en delà du pont d'Al-

gues, à trois kilomètres environ de la ville d'Orange. 

Quatre individus armés sont sortis d'un fossé dans le-

quel ils se tenaient cachés ; couchant en joue le postil-

lon, ils l'ont sommé d'arrêter ses chevaux ou bien qu'il 
était mort. 

» Le postillon arrête, descend de son siège. Il est aus-

sitôt fouillé par un des malfaiteurs, qui lui enlève 7 fr., 

seul argent dont il élait porteur. On lui commande ensuite 

d'ouvrir les portières, et au même instant les assaillans 

brisent à coups de bâton les vitres et les vasistas des fe-

tres de la voiture. Cinq voyageurs se trouvaient dans la 

rotonde et deux dans le coupé. 

» On s'adresse d'abord à ceux qui étaient dans la ro-

tonde, et on les force à descendre. Plusieurs d'entre eux 

ne se pressant pas assez au gré des assaillans, reçurent 

des coups, et des contusions assez fortes en font preuve. 

Chaque voleur était armé d'un fusil, de pistolets et d'un 
énorme bâton de saule. 

» Un pauvre militaire allant en congé fut attaqué par 

un ce ces forcenés, qui lui demanda son argent en lui 

posant un pistolet sur la poitrine. Sur la réponse qu'il 

n'en avait pas, le voleur le menace de le tuer. Le pauvre 

soldat donne uu coup violent sur le bras qui le compri-

mait et fait relever l'arme; il prend aussitôt la fuite. A 

peine avait-il fait quelques pas, qu'une détonation se fait 

entendre : heureusement il n'était pas atteint. Il franchit 

un double fossé et une double haie qui bordaient la route. 

L'assassin se met à sa poursuite, mais il tombe dans le 

premier, puis dans le second fossé, et perd de vue sa 
victime. 

» Cependant, à peine le malheureux militaire avait-il 

fait quelques pas, que les forces lui manquent; il tombe 

la face contre terre au milieu d'une vigne, et reste près 

d'une heure et demie dans cette position, d'où il ne se 

releva qu'à l'arrivée sur les lieux de M. le procureur de 

la République d'Orarrge. 

« Cependant un autre voyageur, âgé de 30 à 32 ans, se 

trouvait dans le fond de (a voiture; il s'était blotti dans 

un coin et espérait qu'on ne le rechercherait pas; mais un 

sort affreux l'attendait. Découvert, il est violemment tiré 

en dehors ; on lui demande son argent et les clés de sa 

malle. Ce pauvre malheureux, qui avait dans cette malle 

les économies de plusieurs années de travail, refuse de 

les donner; une lutte s'engage entre lui et ses aggres-

seurs; il tombe baigné dans son sang et frappé de qua-

torze coups de poignard ou de couteau, qui lui sont suc-

cessivement donnés par chacun des assassins. Les cris au 

secours! qu'il poussait, effraient ces hommes atroces, 

et ils laissent cette triste victime couchée sur la route et 

disparaissent. Pendant cette lutte, les autres voyageurs 

avaient fui à toutes jambes : un d'eux arrive à Orange ; il 

était dix heures et quart environ ; la gendarmerie et l'au-
torité judiciaire sont averties. 

» M. le procureur de la République, M. le sous-pré-

fet et le lieutenautde gendarmerie se rendent immédiate-

ment sur les lieux, et reconnaisseut aux traces sanglan-

tes qui sillonnent la route et aux mares de sang qui la 

rougissent en plusieurs endroits le lieu où la lutte a été 

soutenue. Ils se rendent à Piolenc, où l'on entend le mal-

heureux blessé de quatorze coups portés sur les différen-

tes parties de son corps. Des hommes de l'art appelés 

donne, t à ce malheureux les soios les plus empressés; 

mais ils ne dissimulent pas que le danger qu'il court esc 

immense ; les intestins étaient sortis au-dessus de l'om-

bilic, et ce n'est qu'avec peine qu'on parvient à en opé-
rer la réduction. 

» Pendant toute la nuit et la journée du dimanche, M. 

le procureur de la République, assisté de la gendarme-

rie, a fait des re herches pour parvenir à la découverte 

des auteurs de ce double crime atroce. On espère être sur 
leurs traces et que justice sera faite. 

» Une circonstance extraordinaire s'est manifestée : 

un chien a été trouvé sur le lieu du crime. Ce chien est 

étranger et paraissait complètement perdu. On s'est em-

paré de lui ; peut-être sera-ce là un témoin important 
pour la manifestation de la vérité. 

» Tous les voyageurs ont été dépouillés de leur ar-

gent, de leur linge, de leur montre. Il serait difficile de 

peindre leur effroi. Trois d'entre eux éta ent du Bourg-

Saint-Andéol; le malheureux blessé était de Dieulefit. 

Peu d'arrestations ont lieu d'une manière plus audacieu-

se, un jour de dimanche, à trois kilomètres au plus de la 

ville d'Orange, à neuf heures et demie du soir. Heureu-

sement que tout porte à croire que les auteurs de ce cri-
me sont étrangers à la localité. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 3 mars. — M. Dyce Sombre, ce 

riche particulier né dans l'Indoustan, du mariage d'un 

Anglais avec la fille d'un nabab, et au préjudice duquel 

un vol considérable a été commis il y a peu de jours, est 

encore en instance devant la Cour de chancellerie. Il a 

formé une d. mande pour être relevé de 1 interdiction pro-

noncée contre lui, et dont la Gazette des Tribunaux a 
parlé dans le temps. 

LJavocatde l'interdit a plaidé pendant plusieurs au-

diences les moyens de l'ait et de droit pour obtenir la dis-

solution du conseil de tutelle, attendu que M. Dyce Som-

bre, dont l'esprit est un peu affaibli par suite des persé-

cutions inouies qu'il a éprouvées, n'aurait jamais été dans 

unvéritabie état de démence, ou du moins aurait obtenu 
une guérison complète. 

M. Rcthel, avocat de mistriss Sombre, femme de l'in-

terdit, et du conseil de tutelle, a commencé aujourd'hui 

sa plaidoirie, qui durera encore plusieurs audiences. 11 

soutient que M. Dye-Sombre est plus fou que jamais, et 

il produit à cet effel des éminçais de médecins. 

— Une dame respectable s'est présentée au Tribunal 

de l.ambctb et a porté plainle contre son gendre marié 

d'abord à sa lille aînée, et qui, devenu veuf il y a 'six ou 

sept ans, a épousé sa fille cadette, et qui vient de l'aban-

donner après lavoir rendue mère de trois enl'ans et en -
ceinte d'un quatrième. 

M. Notion, magistrat, a répondu 
reconnaissant pus les mariages entre 

La loi anglaise ne 

beau-frère et belle-
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sœur, votre jeune fille n'a rien à rétamer comme épouse 

légitime ; elle peut seulement demander au père des ali-

mens pour ses trois enfans naturels. 

Bourse «le Par IN «lu 5 Mars 1849. 

AU COMPTANT. 

Cinq tt/Ô, jouiss. duîi Wpt.. 81 70 

Quatre i /io/o ,j duïïscpl.. 

Quatre 0 0, j. du 21 sept.... 6' S0 

Trois o/o, j. du 22 juin 52 50 

Cinqo/o(nnp. iM») 84 50 

Bons du Trésor 

Aclt ns de la Banque 2295 — 

Rente le la ville 
Obligations de ta Ville 1185 — 

Caisse hypothécaire — — 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr... -* 

Zinc Vieille-Montagne — — 

Rente de. Naplcs 

— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etal romain 65 l|2 

Espagne, dette active — — 

Pçlts différée sans intérêts. — — 

Délie passive — — 

3 0/0, j. de juillet 1847 30 — 

Belgique, Emp. 1531 — — 

— — 1810 91) — 

— — 18i2 90 — 

— 3 0/0 — — 

— Banque îsss.. . . — — 

Emprunt d'I.'ïili 260 — 

Emprunt de Piémont — — 

Lois d'Autriche — — 

5 0/0 autrichien — — 

FIN COURANT. 
Précéd. Plus rtus D" 

clôture. haut. bas. cours. 

83 40 ' 84 90 84 — 84 85 

5 0/0, emprunt 1817, lin courant. . . . 83 >5 84 60 8t — 8( «0 

51 30 52 75 52 10 52 65 

— — 

CHEMINS BE FER. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Anj. 

Saint - Germain. . ,420 410 - Orl. a Bordeaux 417 50 _ 
50 

Vcrsaill. r. droilc 200 — 220 — chemin du Nord 462 50 467 50 

— rive gauche 165 — 167 50 Mont, à Troycs. 135 — 135 

Paris à Orléans. . 825 — 835 — Paris à Strash. . 368 75 370 

Paris a Rouen . . . 523 75 535 — Tours i .Nantes. 338 75 337 

Rouen au Havre. 325 — 325 - Pari? à Lyon... 

Marseille h ïvîg. 202 50 210 — Bord, à Celte.. _ 
Slrasb. à Utile... 103 75 106 25 Lyon 1 Avig. . • — 
Orléans à Vierzou 357 :.o 363 — Monlp. à Celte. 

Boulog. à Amiens — — 230 — — — 

DEUXIEME ET DERNIER BAL MASQUÉ AU JARDIN D'HIVER. — La 

clôture des bals masqués aura lieu le juidi lo mars, jour de 

h Mi-Carême. Le Jardin-d'ili er s'apprèle à terminer digne-

ment sa série de fùu s carnavalesques par 1111 deuxième et der-

nier grand bal masqué, paré et travesti, avec décors en illu-

minations extrnordina rcs, scènes et quadrilles burlesques, 

exécutées par nos meilleurs c omiques, sous les coutumes les 

plus piipians. — Celle lèie, qui réunira, comme la première, 

l'élite de la société parisienne, est organisée par souscription 

nu prix de 8 fr. pour un cavalier et 5 fr. pour une j«me, bil-

let pris d'avance jusqu'au 13 mars, soit au Jdrdin-d'Hivér, 

soit an Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, 1, rue laltitte, ou aux 

Villes de France, et chez les principaux éditeurs de musique. 

A daierdu M mars, lo prix du billet sera élevé à dix francs 

pour un cavalier et six frai es pour une dame. 

— Au Gymnase dramatique, le succès des Grenouilles qui 

demandent un roi, constaté par tous les feuilletons, ne peut 

«lus Brandir : chaque soir la sa le es comble. A cote des bra-
lo passionnés qu'accueillent les .1 usions politiques, ,1 v a 

de vifs applaudissemens pour les Filles du Docteur ci la 

Tasse ca-séé, cei deux clmrmant.s pièces parlaileuieiU joue.es 

psr l 'excellente troupe du Gymnase. 

— Aujourd'hui au Vaudeville les trois pièces à succès : la 

Poésie des Amours, pour la rentrée d'Arnal, la Foire aux 

idées et la Propriété c'est lo vol. 
Après demain judi, représentation extraordinaire au béné-

fice de M"" Ociave, à laquelle concourront l'Opéra, l 'Opéra -

Comique, les Variétés, le Gymnase, la Monlansier, la Porte-

Saint Martin et le Vaudeville. 

— Aux Variétés, 1" représentation de la Paix du Ménage, 

vaudeville en un acte; le Berger de Souvigny, et M"' do 

Choisi les deux dernières créations de Bouffé et de M"' Dé-

jazet. On commencera par l'Habit Vert. 
Speoluclc monstre!,.. Recette assurée! 

— ' 

SPECTACLES DU 6 MARS. 

THÉÂTRE DE LA N ATION. — 

THÉATIV E DL LA REPUBLIQUE. - I.atréanuiont. 

Oi EitA COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ITALIENS. — Cenerentolu. 

OUÉON. — Le Fils de Strafford. 
THÉÂTRE -HISTORIQUE. — La Jeunesse des .Mousquetaires. 

VAUDEVILLE. — La Propri lé, la Poésie, la Foire aux Idées. 

VARIÉTÉS.— Le Lion, la Paix du ménage, le l'erger. 

GYMNASE. — Les Grenouilles, les Filles du Docteur, la Tasse. 

THÉÂTRE M ONTANSIER. — Habit veste et Culotte. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Pasteur 

GA.T*.- Los Orphelins du Pont-Notre-Dame 
AMBIGU . — Mauvais cueur. 

CHIQUE . — La Poule aux œuf* d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL . — En Californie 

l 'oi .n s. - - Joseph le tapissier, les Saltimbanques 
DULASSF.MENS-COMIQUES. — Ce nui °C 

DlORAMA.- " 

NS-COMIQUES. — Ce qui manqué aurKi 
Boni. Bonne-Nouv. Vue de CnYoa ;S Jef^j' 

Par M. VIIVCJKiW, avocat. 

PRIX ! 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du 

du-Palais, 2. 
Harlay 

Ventes immobilières. suivant la vente, dépositaire d'une copie du ca-

hier d'?s charges, rue Boucher, 4. (8993) 

AUO JÎ ENCE 3>*S CRIÉES. 

Paris TERRAIN Â B0IÂINV1LLE, 
Vente eu l'audleUce des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, le mercredi 

U mars 1849, 
D'unTKHliAlN sis à Romainville, impasse Léon, 

arrondissement de Saint Denis (Seine), ensemble 

les cons'ructions y élevées, consistant en une mai-

son. 
Mise à prix : 1,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A W GKÂNDJEAN, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue des Fossés -St-Germain l'Auxer-

rois, 29; 
A Me Dubrac, avoué, rue St-Marc-Feydeau, 10; 

A Me Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (8958) 

Paris 

- GRAND HOTEL co™E
A-

Etude de M" Armand RENDU, avoué à Paris, rue 

du 29 Juillet, 3. 

Vente sur folle enchère, au plus offrant et der-

nier enchérisseur, en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, 

D'un grand et bel HOTEL nouvellement con 

struit, avec cour, jardinet dépendances, sis à Pa 

ris, Cours-la-Reine, 18, aux Champs-Elysées. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 15 mars 1849, 

une heure de relevée. 

Mise à prix : 

Ledit hôtel a été adjugé, suivant jugement de 

l'audience des criées du 27 février 1847, moyen 

nant la somme de 195,000 fr en sus des charges. 

La revente sur folle enchère aura lieu sur la 

mise à prix de cinquante mille francs en sus des 

charges, ci : 50,000 fr 

S'adresser pour lesTrenseignemens : 

i' A M\RENDU, avoué poursuivant, [rue du [29 

Juillc, 'S ; 

2° A M Fouret, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 51 ; 

3° A M" Dromerv, avoué à Paris, rue de Mut 

house, 9. (8991) 

*- 4 TERRAINS A BELLEVILLE. 
Etude deM" RAMOND DE LA CROISETTE, avoué 

à Paris, rue Boucher, 4. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 14 mars 1849, en un seul lot, 

De dix PORTIONS DE TERRAINS situées à Bel-

leville, rue des Amandiers et pasi-age St Louis. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" RAMOND DE LA CROISETTE, avoué pour 

Paris A jWiïf'AWf» PASSAGE 

— L lïlalèUllà DE L'ENTREPOT. 

Etude de M" ADAM, avoué à Paris, place du Lou-

vre, 26. 

Vente sur pub'icalio; s judiciires, par suite de 

baisses de mises a prix, eu l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, à Paris, le samedi 

ti7 mars 1849, deux heures de relevée, en deux 

lots, 
1° D'une MAISON sise à Paris, passage de l'En-

trepôt, 1, à l'encoignure delà rue des Marais-St-

M art in ; 
2" D'une autre MAISON sise à Paris, passage de 

l'Entrepôt, 2, en face de la première. 

Mis s à prix : 

Les mises à prix étaient d'abord fixées par ju-

gement à 100,000 fr. pour chacun des lots; elles 

ont été baissé s et sont actuellement de : 

Pour le premier lot, 50,000 fr. 

Pour le second lot, 50,000 

Produit. 

Les deux maisons mises en v. nte sont louées en-

semble par un môme bail, moyennant, outre les 

charges, un loyer annuel de 11,000 fr. 

S'adn s er p jtir 'es renseignemens : 

1° A M" ADAM, avoué poursuivant, place du 

Louvre, 20, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges; 

2° A M* Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Petite -Champs, 87 ; 

3° A M' Camproger, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 49 ; 
4° A M e Devin, avoué à Paris, rue Montmartre, 

63; 
5e A M c Migeon. avoué à Paris, rue des lîous-

Enfans, 21. ' (9006) 

Paris n H 1 TC AU O et 'pièces de tsrre 

— L IMlàUllù à St-Maur-lcs-Fossée. 

Etude de M e NOURY, avoué à Paris, rue de Clé-

ry, 8. 
Vente sur licitation, "sur baisse de mise à prix, 

'e21 mars 1849, deux heures de relevée, en l'au-

dience des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

En six lots, dont les deux premiers pourront Être 

réunis. 

1» De DEUX MAISONS sises à Saint-Maur-les-

Fossés, rue du Four, 20 et 22 ; 
2° Et de plusieurs PIÈCES DE TERRE sises com-

munes de Saint-Maur-les-Fossés et de Joinville-lt-

Pont. 
à prix réduites. 

; 2' lo , 1,000 fr. 

5e lot, 300 fr. ; et 

Versailles DDADDltTÉ AV FORT-
(Seine-et-Oise) llftUrttllllIj MARLY. 

Etude de M" BON1TKAU, avoue a Versailles, rue 

Neuve, 23. 

Adjudication par suite de saisie immobilière, le 

jeudi 22 mars 1849, à midi, en l'audience des 

criées et des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance, séant à Versailles, au 

Palais-de-Justice. place des Tribunaux, 

D'une PROPRIÉTÉ, située an Porl-Marly, sur la 

route de Paris à Saint-Germain-en baye, arron-

dissement de Versaides, comprenant, outre le ter-

rain de la contenance de 1 hectare 25 an s 18 mè-

tres environ, un bâtiment principal et un joli pa-

villon surnommé 

L'ILE DE lONTE-CiMSfO. 
Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix 

de 3,000 fr. en sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 

t! A M' BONITEAU, avoué poursuivant la vente, 

rue Neuve, 23 ; 

2° A M' Rémoud, avoué présent, rue Hoche, 18. 

(8976) 2 

Versailles 

(Seine-et-Oisc) 

Étude de M c 

Ensemble: l°du mobilier industriel en dépen-

dant; 2° Des marchandise^ existant au jour de 

l'adjudication ; 3° Du droit au bail restant à cou-

rir. 
Sur la mise à prix de 3,000 fr. en sus des char-

gé-
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* PARMEM'IÉK, avoué, rue Hauteville, 1. 

El audit K YVÈR, notaire. (8965) 1 

Versailles, 
PROPRIÉTÉ 

RENAULT, avoué a 

Duplessis, 86. 

Vente en l'audience des criées du Trihunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 29 mars 1849, à midi, 

Eu un seul lot, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ composée de 

FABRIQUE 
avec machine à vapeur, servant de manufacture 

de bonneterie orientale, couvertures, impression, 

foulage et filature ; 

MAISON D'HABITATION, bàtimens, magasins, 

cour, jardin et dépendances, 

Sise à Rueil, près le pont de Cliatou, arrondis-

sement de Versailles (Seine-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, savoir : 

A Versailles, 1° A M" RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Duplessis, 86; 

2° A Me Leclerc, avoué présent, rue de la Pom -

pe, 12. (9004) 1 

(sen^foise, FONDS DE TEINTURIER. 
A vendre aux enchères, le 11 mars 1849, dix 

heures du matin, en l'étude de M° TELLIÉR, no-

taire à Rtiflil, 
Un FONDS DÉ TE1NTUR1ER-DÉGRAISSEUH à 

Rueil, rue du Gué, 40, ensemble les ustensiles et 

marchandises et un biil de neuf ans. 

Yen e mobilière le môme jour à deux heures, 

rue du Gué, 40, à Rueil. (9005) 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

FOURNITURES COUCHETTES S FER 
Adjudication, le samedi 24 mars 1849, à une 

heures précise-;, dans l'une de3 salles de l'Admi-

nistration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la FOURNITURE DE 440 COUCHETTES EN 

FEU à tiroirs, nécassaires au service de l'Hospice 

de la Vieillesse-Hommes pendant l'année 1849. 

L-is demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront èire déposées le samedi 17 

mars 1849, à quatre heures du soir, et les sou 

missions le vendr di 23 mars avant quaire heures 

au plus tard. 

Il s^ra donné communication du cahier des 

charges et des échantillons au bureau du secré 

tariat-général de l'Administration, rue K*»éve* 

Notre-Dame, 2., tous las jours (les dimanches et 

tètes exceptés), depuis dix heures jusqu'à (rois. 

Le secrétaire-général, 

S.giié : L. DUBOST . (9007) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

1« 3' lot, 400 

6' lot, 1,000 

Mises 

lot, 1,500 fr. 

fr. ; 4" lot, 500 fr. ; 

frarcs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" NOURY, Robert et Foussier, avoués ; 

Et à M" Fou'd et Hubert, notaires. (9010) 

"r FONDS DE PARFUMERIE. 
Vente par adjudication en un seul lot, le 12 mars 

1849, à midi, en l'étmle et par le ministère de 

M. YVER, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Au 

gustin, n° 6, commis à cet effet par justice, 

D'un FONDS DE COMMERCE DE PARFUMERIE 

exploité à Paris, rue Saint- Honoré, 198. 

THIERS , . HISTOIRE DU 

COISULâï ET DE L'EMPIRE, 
12 volumes in-8", édition illustrée de 60 belles 

gravures sur acier, publiée en. 60 livraisons 

1 fr. 10 cent. — Les deux premières livraisons 

sont en vente. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

L'Histoire du Consulat et de l'Empire formera 

12 volumes in-8°, publiés en 60 livraisons. 

Soixante belles gravures sur acier, d'après des 

dessins composés spécialement pour l'ouvrage de 

Thiers, seront jointes à cette édition. 

Chaque livraison sera composée d'un cah-

broché, avec couverture imprimée, renfer 
environ cent pages et une gravure. aut 

Il paraîtra une livraison les 10, 20 et 30 H 

chaque mois, sans aucune interruption. 

Le prix de chaque livraison est de 1 f
r

. lo 
Eu payant 10 fr. d'avance, on reçoit les livrai 

sons franco à domicile, à Paris. 

On souscrit chez PAULIN, éditeur, 60, rue R' 
clielieu. ' 

Les souscripteurs des départemens doivent s'a 

dresser aux principaux libraires de leur ville 

(1829) ' 

PZZ BACCALAURÉAT 
rue de Sorbonne, 1, M. Geniiler. 

es - sciences et 

écoles spéciales 
(1821) 

0A P 1 Aft envelo PPes - ^Pic à lettres glacé, 
ZU L. lUU 120 feuilles, 50 c. RueJoqaefet g 

(1814) ' 

DENTS 
et DENTIERS PERRIN, sans crochets 

ni ligatures, rue Sl-Honoré, 333. (Aff.; 

MALADIES DE POITRINE, ïlr'ÏÊ 
son p<r un traitement dont l'eflieaeité vient en-

core d'être prouvée par 20i) cas de guérisons de 

malades réputés incurables, constatés par une 

commission médicale. 

Par le docteur TIRAT, 1 vol. iu-8", prix : 6 fr. 

Chez Baillière, libr., et chez l'Auteur, rue Riche-

lieu, 35. (1808) 

ORACLE MÉDICAL sSÏ? 
un docteur ; justifiant de 10,500 guérisons. — De 

dix à cinq heures, rue de la Madeleine, 40. 

(1868) 

SOMNAMBULE, femme de y Fac'uHédeX 
decine de Pans. Guérison radicale des maladies de 

la matrice et de la peau, sans régime. T »MTï.siï.vr 

A FORFAIT ,— Rue Cadet, 20. (1831) 

ON NE PAIE QU'APRÈS GUÉRISON. 
Les nombreuses cures que M. il ' M. P., mem-

bre do plus. soc. sav., obtient l' is 20 ans dans 

les maladies chroniques lit' .ncurables, telles 

que l'asthme, le catarrhe ç limonaire et de la 

ve=sie, la phthisie, l'hydropisie, les douleurs rhu-

matismales, la gastrite, les affections de la peau 

et du cuir chevelu, lui font un devoir de le pu-

blier. On traite par correspondance. (Affr.) Con-

sult. de 1 à 5 h., rue Fontaine Molière, 39 bis. 

Convocation d'action aaire*. 

CANAL DE PIERREIJATTE. 

M. le président du conseil d'administration a l'honneur 

de. prévenir MM. les actionnaires de ce canat qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le 22 mars pré-

sent mois, h sept heures précises du soir, au siège social, 

rue de BuieniH, 11), faubourg Montmartre. L'on ne peut 

Cire admis que sur la présentation do ses actions. 

(1901) 

Fourneaux économiques 

de Victor CHEVALIER, propres aux mai-

sons bourtfeoisefi . i-éminaires, commu-

nautés , pensionnais, collèges, restau-

rans, cafés, ele. — Pius de 100 de ces 

appareils , variant de formes, de gran-

deurs el de prix, sont en magasin à la 

fabrique, PLACE DE LA BASTILLE, 232. 

La PATE PECTORALE et le SIROP PECTORAL 

OE $ÉGENÉTÀlf, 
Sont des préservatifs c intre les rhumes, l enroument, 

la toux, la coqueluche, et en général contre toutes les af-

fections lli poitrine. Los médecins les plus célèbres de la 

capital* ont approuvé et prescrivent journellement l'usage 

de ces pectoraux, dont lis propriétés mucilagineuses et 

pectorales ramènent aussilôt le calme dans les organes ir-

rités et préservenl de la pernicieuse influence de l'air l'roid 

ou httttiide. Les vertus de la l'àte pectorale de Dégené-

tais sont consacrées d'une manière éclatante dans le Dic-

tionnaire de médecine et do chirurgie pratique ; son mode 

de fabrication à la vapeur, la blancheur de sa pâte, lui 

donnent sur les autres préparations de ce genre une su-

périorité marquée. Pour éviter la contrefaçon, exiger la 

signature de DÉGisNÉTAis. A Paris, rue St-Honoré, 327, 

et rue du Faubourg-Montmartre, 10. — Dépôt dans tontes 

les pharmacies. 

SECURITE DES FAMILLES 
ASSOCIATION MUTUELLE COBTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

DIRECTION GÉNÉRALE À PARIS , BOULEVARD DU TEMPLE , 31 . 

Demande des représentans pour Paris et la province. Appointemens et remises. (Affr.) 

A céder une CHARGE D'AVOUÉ près le Tribunal civil 

de l'arrondissement de Cambrai. 

S'adressera M° DÉJARDIN, notaire 1 Cambrai (Nord). 

(1S54) 

RUE DAUPHINE, 

38. — Son action 

adlicsive et sa 

propriété adoucissante l'on lait ap, récier depuis 70 ANS. 

il a résisté à lotile contrefaçon. Dieu préférable aux taf-

fetas rafraîchissans. Pour 200 I'ANSEMENS, 1 fr. 50. • 

Dépôts dans les pharmacies. (17 1 G) 

irritations do POITRI-

NE , de la gorge et des 

BHONcnES ; contre ces 

— affections, les médecins 

prescrivent leSlUOPetla PATE DE NAFÉ, dont l'elU-

eacilé a été constatée dans les hôpitaux de Paris. — Rue 

Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

Maladies secrètes. 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEO COCTEOM 

par le traitement «tu Docteur 

G ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-ph«rmacicn de» hôpitaux de la ville de Paru, F 

fesscur de médecine et de botanique, honoré de ni 

daillcs et récompenses nalionates. 

Rue Montorgueil, 21 
Consultations gratuites. 

^TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (i//r -^ 

lia publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 184», dans les l* !•■'!' rr v FICHE*, la CJAKKTTïî 89 Si!* TRIBUNAUX et LE WUOIT. 

SOCIÉTÉ». 

Psr acte sous signatures privées, du 

56 lévrier 1849 1 . 
La société verbale existante sous la 

raison sociale V1DEAU et COIFFIBR, et 

dont le siège était à Paris, rue du Cime-

lière-ht- Nicolas, 5, a ete dissoute. M. 

Coidier, l'un des associes, a été nom-

mé liquidateur. 

Pour extrait : , v\ 
COUKMF.. (148) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le 1 a lévrier 1849, 

enregistré audit lieu le 21 février de la 

présente, 

U résulte : .,„„■,„ 
1" M François -i. B.-Casimir LE 

FBBVB.E. commis-nègocianl, domicilie 

â Pans, ru* Beauregard, 31 ; 2" M. 

Eugène CLEBC sans profession, do-

micilié auJii Paris place Dauphme, 10 

ont formé une société en noms col-

lectifs , sous la raison 1EFKBVKK 

et CLEUC; l'objet de la société e»l I fi-

chât cl la vente de lo futaille. Le siège 

de la société est provisoirement établi 

place Daupbine, 10. La durée de la JO-

Oléta . si de trois, six ou neuf années. 

Le capilal social est de l.ooolr. La so-

ciété sera réputée seule propne aire 

de tous les objets seuls eu depembm , 

en conséquence ses rr.-aneie.s pe. so 

nels d'aucun des associés ne pourront 

discuter ni saisir ces objets ; ils n «li-

ront que lu faculté do faire d> s actes 

COMSBI valoir. » entre lus m>|ol de la so-

ciélé sur leur débiteur, et ils seron 

tenus de s'en rapporter aux compte» et 

inventaires «n otés entre les associés, 

■ans pouvoir s'immiscer directement 

ou in lirect' meut dans les affaires de 

de la sociêlé. 
Pour extrait conforme . 

I. Ci.Eiu;. (149) 

TRiBUiNAL M C0HIERC1, 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1841). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de romrHrrce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur LESCUN (Jean), menuisier, 

rue du Plat d'iilain, 7, lo 10 mars à lo 

heures ipl[N<i 59 du gr.]; 

Du sieur DORE ( Antoine C.ervais-

Francois), limonadier, bout du Tem-
pl i, 84, lo 9 mars à 1 heure [N» 383 

du gr. j; 

Du sieur LIÎLF.U (Anloine-Andié , 

ni. de bàtimens, aux Thèmes, le 10 

mars à lo heures 1]2 [N« 58 du gr.l; 

Du shur BIDEL (Amédée), md de 

bois, aux Thèmes, le lu mars à s) heu-

res |N« 414 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M- le )U%e.-commiïsaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers f/rr .ttiincs que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés do remettre an greffe leurs adres-

ses, alln d'Olre convoqués pour les as-

semblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

DU sieur IUCHABD Paul), pharma-

cien, rueTaranne, se, le 10 mors à 2 

heures [N" 369 du gr.l; 

Du SKMir PUBUlilOKON- HUBERT, 

fab. de laines, rue de Mullionse, 9, le 

10 mars à 2 heures [N° 288 du gr.]. 

Des sieur et dame FRET, merciers, 

rue Mouffclard, 130, le 10 mars à 10 

heures i|2 ]\" 338 du gr. ]; 

Du sieur N AUBAS (Amable), md de 

cotofi, rue aux Ours, 54, le lo mars à 

9 heures [Jf« S'IO du gr.J; 

Du sieur GOBRE (Jean-Marie-Ouit-

laume), tenant hôte! meublé, rue Mon-

tesquieu, 5, le 10 mars à 9 heures [No 

193dl!gl-.j; 

Du sieur MATHIEU (Marcelin), cha-

pelier, rue de la Itépub.ique, 57, le 16 

mars à 1 heures [N» 302 du gr.l; 

Dfs sieurs SCHUMACHER (Cuil'au-

mc Henri et leai;-Louis-Henri), mds 

du bois, rue Caslex, 5, le 10 mars à 2 

heures [N° 'HO du gr.J; 

Du sieur CHAUP (Jean-Baptiste), md 

de couleurs, rue St-tlonorè, 8fi, le 10 
mars à 2 heures [N» 241 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le jiiçc-cummissairc, aux oérifi. 

calion et affirmation de. leur* créances : 

NOTA , il csl néce saire que les créan-

ciers convoqués pour les vérilicalion 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

MM. les créanciers du sieur PEAU-

CELL1EB lils^Pierre Auguste), eut. de 

travaux publics, rue Caslellaue, i, sont 

prévenus que M. le juge-commissaire 

à ladite liquidation continuera lavéri-

(lotion dtg créances, le 10 mars à 2 

heures, au pilais du Tribunal de CXim-

merce, elc. |No Ml du gr .J; 

CONCORDATS. 

Du sieur BUOIN l'alno (Jean Bip 

liste-Edmond , une. quincaillier, ruo 

Pastourel, s, le lo mars à 10 heures 

i|2 [N" 57 du gr.] 

Du sieur ROUSSEAU (Louis), limo-

nadier, rue Basse du- Rempart, 53, lè 

10 mars à 2 heures [N" loodugr]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer .w;r la formation du con 

cordât, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clanr en étal d union, et, daus ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la. gestion tjue sur 

l'utilité du m&rntUn ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qucles créan-

ciers reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DU CONET ( Gabriel - Edouard) , li-

braire, rue des Beaux-Arts, n. 6, sont 

invités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

a réclamer dans un d'.-lai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Saunier , rue Saint-

Georges, n. 29, sjndic , pour, en 

conformité de l'art. 492 du Code de 

commerce , être procédé à la vérill-

c ilion et admission des créances, qui 

commencera immé.Maternent après 

l'expiraliou de ce délai |N° 422 du 

gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

MATTBAT (Jules-Gabriel), limonadier, 

r d' s Foss .-Montmartre, 2, soin inviles 

a produire leurs Ulrosde créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , entre les mains de M. 

Saunier, rue Sainl Georges, 29, sjn 

die, pour, en conformité de l'art. 4U2 
du Codé de commerce, être procédé 

à la vérification eladmission des créan-

ces, qui commencera immédiutemcnl 

après l'expiraliou de ce délai | N" .35 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal 

d? commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. tes créanciers 1 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur CHARLIKR (Jean Huberl), 

linger, rue Tailbout, 8, le 10 mars à 2 

heures [N« 8683 du gr .J; 

Du sieur DELF.PINF, (Ludovic), md 

d'e lu -iie-vie, quai delà Tournello, 13, 

lo 10 mars à 10 heures i|2 [No 87io du 

gr .J; 

Pour assister h l'assemblée dans la 

quelle M. le /Ufc -commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

noiv-ination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les liers-Dorteurs d'elfets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de rcmellresu greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblée» subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur UTER-

I1ART (Chaile.i -Frédéric-David', hor-

liculleur, place du Trône , n. 1, sont 

invités à se rendre le lo mars à 9 heu-

res très précises, au pilais du Tri-

bunal do commerce, salle des as-

semblé'-s des faillites, et à se trou-

ver à l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination do nouveaux syndics IN" 

8430 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur CLE-

MENT (Jean - Baptiste), épicier, i La 

Chapelle, sonl invités à se rendre 

le 10 m us à 11 heures, au palais du 

Tribunal de commerce, sallo des as-

semblées des faillites, et à se trouver 

à l'assemblée dans laquelle lo juge-

eommissaire doil les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics IN" 

8288 du gr .J; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LECAY (Ambroise), épi-

cisr, à La Chapelle, le 10 mars à 10 

li-'urcs I|2 [«• 8606 du gr.J; 

Du sieur RAMAR (Julien), fab. de 

bronzes rue des Filles-du-Calvaire, 4, 

le 10 mars à 2 heures [N» 8612 du gr .J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vériji-

catton et affirmation de leurs cri mets s 

N OTA II est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs erèances remet-

tent préalablement leurs titre» a MM. 

les syndics. 

CONC0RDAT8. 

Des sieurs PHILIPPE el ROUCE DE 
M IGUELOtNNR,

 a
„

c
. (jérans du journal 

le Portefeuille, rue Basse-du-Reu. pari, 

28, le 10 mars à 10 heures ivi VU" 7965 
dugr .J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteel délibérer sur la 

^formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gislion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que loi créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COLLET (Louis), limona-

dier, passage Colberl, le 10 mars à 9 

heures |N" Ï05.1 du gr ]; 

Pour reprendre ta délibération 00-

verte sur le concordat proposé, par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser h la formation de l'union, el, dans 

cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 19 février 1849, lequel 

déclare le sieur LEBEAU, ancien li-

monadier, rue de Richelieu, n. 1(2, 

affranchi de la qualification de failli 

et, de» incapacités attachées à la fail-

lite [Ha 84io du gr.]; 

ASSEMBLEES ftV 6 M MIS 1849. 

ittuv ntsmii : Demarine, md de bois 

d-; scage, sy-.itt.—Ratai, md de vois, 

id. Maikne (Ils, colporteur, id! — 

Lanbii ur, fabr, depoierie», vérif — 

Oi er Cb.tard et pailey, négocians, 

id. — lUitsaud, anc. md de nou-

veautés, conc. — Loubinoux, nid 

coup Ur do poils, rem. à huit. —Vé-

ronique, tailleur, clôt. 

Dix HitlÉM i|! : VasteUf, mi do fer», 

verif. — Cochois, serrurier en voi-

lures, id. — Dubois, plâtrier, con-

cordai. — Lcmaigrc, md de vins, 

id.—Laporle, m 1 do cuirs, art. 5io. 

— Dlle Bay-Gouy et C», ling.. clOt. 

— Brousse-Leblanc et C-, mile» de 

nouveautés, id. — Martin, entrepr. 

de maçonnerie, id. — Erombouig, 

voilurii r, id —Alix, boulanger, id. 

MIDI : Rouget, enlrepr. de baiimcn», 

Bjnd.— N"ël 111», id., vérif — Jour-

naux el C», perrecl. passementiers, 

clôt. Deguson, id., id. - \oèl pè-

re el (ils, enlr. de bdlimens, id. — 

Nod' père, id., id. — Ternelle, mJ do 

vins, rodai de c.ninpl. — Azolin POU-

guaud elcomp , parfumeurs, id. — 

Pari er el l.elilonl, commisslonn. en 

marchand., id. 

CM: HEURE l|2 : Be^'^iV»' 
bâiim., redd de çoropi. -

 m
, 

me do bains , clôt. - L« »
 E

, (,, 

rabr, de briques, ni. -T|
 lem

a-

bottîer, id. - Btéa M»^
ic

ied,«-

chines, id.-CahsisL^éW»^ Jj. 
-Magot, entr. de constn ci 
-Coursager.entS.de^blinie^^ 

- wchrlé, boîtier, conc 

fourreur, id.
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r, 

mois HEURES : Maliesu- «• 

rem. à huit. 
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6 

...jplé, -
Si-Marlin,i20. » '■-,,

 t
. - ■ ^ 

,,„. jorlcans-au- Mars K 

C"
 nu

'«
an,

«,ad..«°'^ï15*' 

110. 

Enregistré à Pari», le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le Maire du V «r 


